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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, October 5, 2010
(48)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 9:02 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Ataullahjan, Callbeck, Day, Dickson, Gerstein, Marshall,
Murray, P.C., Neufeld, Poulin, Ringuette and Runciman (11).

In attendance: Maxime-Olivier Thibodeau and Sylvain Fleury,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, April 27, 2010, the committee continued its examination
of the costs and benefits of Canada’s one-cent coin to Canadian
taxpayers and the overall Canadian economy. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 7.)

WITNESS:

The Salvation Army:

Michael Maidment, Area Director, Public Relations and
Development, Federal Government Liaison Officer.

The chair made an opening statement.

Mr. Maidment made a statement and answered questions.

At 9:45 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, October 6, 2010
(49)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 6:45 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Day, Eaton, Eggleton, P.C., Gerstein, Marshall,
Massicotte, Neufeld, Ringuette and Runciman (10).

In attendance: Maxime-Olivier Thibodeau and June Dewetering,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service, Library
of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, April 27, 2010, the committee continued its examination
of the costs and benefits of Canada’s one-cent coin to Canadian

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 5 octobre 2010
(48)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 2, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Ataullahjan, Callbeck, Day, Dickson, Gerstein, Marshall,
Murray, C.P., Neufeld, Poulin, Ringuette et Runciman (11).

Également présents : Maxime-Olivier Thibodeau et Sylvain
Fleury, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 27 avril 2010, le comité poursuit son étude des coûts et
des avantages de la pièce canadienne d’un cent pour les
contribuables canadiens et l’ensemble de l’économie canadienne.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 7 des
délibérations du comité.)

TÉMOIN :

Armée du Salut :

Michael Maidment, directeur de secteur, Relations publiques et
Développement, agent de liaison du gouvernement fédéral.

Le président fait une déclaration préliminaire.

M. Maidment fait une déclaration et répond aux questions.

À 9 h 45, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 6 octobre 2010
(49)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 45, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Day, Eaton, Eggleton, C.P., Gerstein, Marshall,
Massicotte, Neufeld, Ringuette et Runciman (10).

Également présents : Maxime-Olivier Thibodeau et June
Dewetering, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 27 avril 2010, le comité poursuit son étude des coûts et
des avantages de la pièce canadienne d’un cent pour les
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taxpayers and the overall Canadian economy. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 7.)

WITNESSES:

Reserve Bank of New Zealand:

Alan Boaden, Head of Currency (by video conference).

The Royal Canadian Numismatic Association:

Stephen Woodland, Area Director, Ontario-East.

Canadian Coin News:

Bret Evans, Managing Editor and Associate Publisher.

The chair made an opening statement.

Mr. Boaden made a statement and answered questions.

At 7:30 p.m., the committee suspended.

At 7:38 p.m., the committee resumed.

Mr. Woodland and Mr. Evans each made a statement and,
together, answered questions.

At 8:17 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

contribuables canadiens et l’ensemble de l’économie canadienne. (Le
texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 7 des
délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Banque de réserve de la Nouvelle-Zélande :

Alan Boaden, chef, Monnaie (par vidéoconférence).

Association royale de numismatique du Canada :

Stephen Woodland, directeur régional, Est de l’Ontario.

Canadian Coin News :

Bret Evans, rédacteur en chef et éditeur associé.

Le président fait une déclaration préliminaire.

M. Boaden fait une déclaration et répond aux questions.

À 19 h 30, la séance est suspendue.

À 19 h 38, la séance reprend.

MM. Woodland et Evans font chacun une déclaration et
répondent aux questions.

À 20 h 17, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, October 5, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:02 a.m. to examine the costs and benefits of Canada’s
one-cent coin to Canadian taxpayers and the overall Canadian
economy.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, this is the fifth meeting
regarding the costs and benefits of Canada’s one-cent coin.

[English]

Over the previous four meetings, the committee has heard from
government officials, the Royal Canadian Mint and the Bank of
Canada. We have heard from academics about their position and
from representatives of business communities and consumer
associations. This morning we will turn our attention to the
charitable sector.

When we first started talking about the pros and cons of
eliminating the one-cent coin, it did not seem quite as complicated
as it has turned out to be. There are many factors and interest
groups, and many things to be considered, not the least of which
is the charitable sector.

Therefore, we are very pleased to have with us today Michael
Maidment, Area Director of Public Relations and Development
and Federal Government Liaison Officer for The Salvation
Army. Mr. Maidment, we would like to thank you very much for
being here and for helping us understand this issue from the point
of view of The Salvation Army. I understand you have a few
introductory remarks after which we will get into a discussion.

Michael Maidment, Area Director, Public Relations and
Development, Federal Government Liaison Officer, The Salvation
Army: Thank you, honourable senators, and good morning. I
want to first offer my condolences on the death of your colleague.
I understand that our time was adjusted a little to account for the
funeral that follows this meeting. On behalf of our organization, I
offer our condolences.

I would like to thank you for the opportunity to present to you
this morning about the costs and benefits of Canada’s one-cent
coin. As Canada’s largest non-governmental social service
provider and one of Canada’s most well-known and respected
charities, The Salvation Army has a unique connection to the
Canadian penny. The iconic Christmas Kettle Campaign first
began collecting coins to help impoverished Canadians in the late
19th century.

One hundred and nineteen years later, the Christmas Kettle
Campaign remains an effective means of raising money to support
people in need. Specifically, the Christmas Kettle Campaign,
in 2009, raised $18 million across Canada. Approximately
42 per cent of that total amount raised during the campaign, or

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 5 octobre 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 2 pour étudier les coûts et les avantages
de la pièce canadienne d’un cent pour les contribuables canadiens
et l’ensemble de l’économie canadienne.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, c’est la cinquième réunion
concernant les coûts et les avantages de la pièce canadienne
d’un cent.

[Traduction]

Lors des quatre réunions précédentes, le comité a entendu les
témoignages de représentants du gouvernement, de la Monnaie
royale canadienne et de la Banque du Canada. Des universitaires sont
venus nous donner leur point de vue, de même que des représentants
de milieux d’affaires et d’associations de consommateurs. Ce matin,
nous donnons la parole au secteur caritatif.

Quand nous avons commencé à discuter des pour et des contre
de l’élimination de la pièce d’un cent, nous ignorions à quel point la
question allait s’avérer complexe. De nombreux facteurs et groupes
d’intérêts entrent en jeu, et il faut tenir compte de nombreuses
choses, notamment du secteur caritatif, qui n’est pas à négliger.

Nous sommes donc très heureux de recevoir aujourd’hui
Michael Maidment, directeur de secteur, Relations publiques et
Développement, et agent de liaison du gouvernement fédéral pour
l’Armée du Salut. Monsieur Maidment, merci beaucoup d’être ici
et de nous aider à mieux comprendre cette question du point de vue
de l’Armée du Salut. Je crois que vous voulez nous faire part de
quelques remarques avant que nous n’entamions notre discussion.

Michael Maidment, directeur de secteur, Relations publiques et
Développement, agent de liaison du gouvernement fédéral, Armée
du Salut :Merci, honorables sénateurs, et bonjour à vous. Je tiens
tout d’abord à vous offrir mes condoléances à la suite du décès de
votre collègue. Je sais que notre horaire a été quelque peu modifié
en raison des funérailles qui suivront cette séance. Au nom de
notre organisation, je vous offre toutes mes condoléances.

Je vous remercie de me permettre de venir vous parler
aujourd’hui des coûts et des avantages de la pièce d’un cent du
Canada. À titre de plus grand fournisseur de services sociaux non
gouvernemental du Canada et d’organisme de bienfaisance parmi
les plus reconnus et respectés au pays, l’Armée du Salut a une
relation particulière avec la pièce d’un cent canadienne. La célèbre
campagne des Marmites de Noël a été lancée à la fin du
XIXe siècle pour venir en aide aux Canadiens démunis.

Cent dix-neuf ans plus tard, la campagne des Marmites de Noël
demeure un moyen efficace de recueillir de l’argent pour soutenir les
gens dans le besoin. En effet, en 2009, la campagne des Marmites de
Noël a permis de recueillir 18 millions de dollars à l’échelle du
Canada. Environ 42 p. 100 du montant total recueilli dans le cadre
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$7.5 million, was in coins. While it is difficult to pinpoint exactly
how much of the $7.5 million were pennies, we know that pennies
represent a significant share of donated coins.

While we value every donation, no matter its size, in a cost
analysis of processing coin donations, the cost to process pennies
likely outweighs their monetary value. In a scenario played out in
Salvation Army centres across Canada each Christmas,
volunteers and staff gather daily to count, roll and bring coin
donations to their local Royal Bank of Canada branch. Strictly
from a time-investment perspective, a penny is more costly to
process than a one-dollar coin, a quarter or any other coin
denomination. The time needed to count and roll 100 loonies and
100 pennies is the same, yet the value is very different.

With respect to the question of whether the elimination of the
penny could impact donations to The Salvation Army, we are
confident as an organization that there would be no decrease in
coin donations. We expect that Canadians will simply choose the
next available denomination when donating to a Christmas kettle.
Although the evidence is anecdotal, in 1989 when the one-dollar
bill was last printed, little impact was seen on donations to the
Christmas Kettle Campaign. Canadians simply chose to donate
the next available denomination, which was the two-dollar bill,
the five-dollar bill or the replacement one-dollar coin.

As the Deputy Governor of the Bank of Canada shared with
this committee on May 26, 2010, surveys conducted by the Bank
of Canada found that almost three quarters of Canadians pay for
goods with cash at least once per week compared to 64 per cent
who do so with debit cards and 36 per cent with credit cards. We
believe the shift away from using cash is of greater concern to The
Salvation Army, and I suspect other charities, than the
denomination of coin Canadians use when donating to the
Christmas Kettle Campaign.

With this in mind, The Salvation Army has developed new
fundraising initiatives to adapt to the decreasing use of cash. An
example of this is a program called the iKettle, an online version
of the Christmas kettle, that collects donations made using credit
cards. We have equipped a number of Christmas kettle locations
with credit and debit card machines across the country as a trial.
However, they do not seem to make the same sound as a fistful of
coins being dropped into a kettle. We hear that sound frquently,
by the way, even on the radio and in news stories.

de la campagne, c’est-à-dire 7,5 millions de dollars, étaient en pièces
de monnaie. Bien qu’il soit difficile de déterminer exactement
combien de pièces d’un cent se trouvaient dans ce montant de
7,5 millions de dollars, nous savons qu’il y en avait beaucoup.

Tous les dons sont évidemment les bienvenus, qu’ils soient gros
ou petits, mais si on analyse les coûts de traitement des pièces de
monnaie, on s’aperçoit que les coûts rattachés à la manipulation
des pièces d’un cent excèdent vraisemblablement leur valeur
monétaire. À chaque Noël, dans les centres de l’Armée du Salut à
l’échelle du Canada, les bénévoles et le personnel s’affairent
quotidiennement à compter et à mettre en rouleaux les dons en
pièces de monnaie, avant d’aller les déposer à leur succursale
locale de la Banque Royale du Canada. Au point de vue du temps
investi uniquement, il coûte plus cher de manipuler les pièces d’un
cent que les pièces d’un dollar et de vingt-cinq cents ou que toute
autre pièce de monnaie. Le temps nécessaire pour compter et
mettre en rouleaux 100 huards et 100 pièces d’un cent est le même,
mais la valeur monétaire est très différente.

À savoir si l’élimination de la pièce d’un cent aurait un impact
sur l’Armée du Salut, l’organisation a bon espoir que cela
n’entraînerait pas de diminution des dons en pièces de monnaie.
Nous pensons que les Canadiens vont tout simplement choisir la
prochaine coupure disponible pour faire un don à la campagne des
Marmites de Noël. Il s’agit peut-être d’une preuve empirique, mais
en 1989, l’année où on a cessé d’imprimer des billets d’un dollar, on
a vu peu de répercussions sur les dons recueillis dans le cadre de la
campagne des Marmites de Noël. Les Canadiens ont tout
simplement choisi de donner la prochaine coupure disponible,
dans ce cas-ci le billet de deux dollars ou de cinq dollars, ou encore
la pièce d’un dollar ayant remplacé le billet.

Comme le sous-gouverneur à la Banque du Canada l’a indiqué
au comité le 26 mai 2010, les enquêtes réalisées par la Banque du
Canada démontrent que près des trois quarts des Canadiens
paient en espèces au moins une fois par semaine, contre 64 p. 100
par carte de débit et 36 p. 100 par carte de crédit. Il est bien plus
inquiétant pour l’Armée du Salut, et probablement pour d’autres
organismes de charité, de voir que les gens paient de moins en
moins en argent comptant, que de savoir que les Canadiens
pourraient avoir une coupure de moins pour faire des dons à la
campagne des Marmites de Noël.

Cela dit, l’Armée du Salut a repensé ses initiatives de financement
pour s’adapter à cette nouvelle tendance. Par exemple, nous avons
lancé une version virtuelle de notre campagne des Marmites de
Noël, qui permet de faire des dons par carte de crédit. À titre
d’essai, nous avons aussi équipé certaines de nos stations de la
campagne des Marmites de Noël de terminaux pour cartes de débit
et de crédit un peu partout au pays. Toutefois, les cartes ne font pas
la même musique qu’une poignée de monnaie qu’on dépose dans
une marmite, un son qu’on entend souvent d’ailleurs, même à la
radio et dans les bulletins de nouvelles.
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The Salvation Army expects that the elimination of the
Canadian penny would have no negative impact on donations
to our organization. However, we would expect a positive impact
on income through the reduction of costs related to the processing
of donated pennies.

I would like to make one last point. During the committee’s
meeting on May 26, which I referred to earlier, Senator Gerstein
indicated that there were approximately 20 billion pennies in
circulation, representing some $200 million. If the Canadian
government chooses to eliminate the penny following your
examination of this issue, The Salvation Army would certainly
be interested in assisting the government in a strategy to remove
the penny from circulation. I was throwing around some ideas on
the weekend. The campaign title ‘‘Change Pennies into Hope’’ has
a certain ring to it, we think. Thank you.

The Chair: A true statement from a development officer.

Mr. Maidment: I could not resist it.

The Chair: It was very good. Thank you very much for
your comments.

We have had witnesses who indicated that they had to pay a fee
to the banks to accept the pennies that they put in rolls; they did
not clean them, but they rolled them up and organized them.
Have you experienced that obstacle to using the penny as well?

Mr. Maidment: There are two scenarios. First, the Christmas
Kettle Campaign is largely based on volunteers. We do kettle
campaigns in 400 communities across Canada, so we see many
volunteers in Salvation Army facilities counting the coin. There is
no impact that way.

In some of the larger centres, Ottawa, for example, we raised
just over $500,000 last year. If we extrapolate the percentage, I
think the estimate was 42 per cent or somewhere around $200,000
in coin. We actually pay a coin-processing company to take that
coin. Therefore, yes, we pay a fee. It decreases some of the actual
manual labour, but we do pay a fee.

I am aware of other instances where, for example, a mall in
Mississauga donates the coins from the mall’s fountain. Those
coins are collected and handed over to The Salvation Army in
buckets. A seniors group sits in a church basement with these
buckets of coins. The group is responsible for cleaning the coins,
rolling them and then bringing them to the bank. The seniors are
volunteers, so no specific cost or dollar amount is associated with
their efforts. However, there is a cost when they bring those coins
to the bank.

The Chair: You are indicating a cost for handling the coins, but
is a fee charged to receive one-cent coins, and also other coins, by
the financial institution where you are depositing?

L’Armée du Salut ne s’attend pas à ce que l’élimination de la
pièce canadienne d’un cent ait un impact négatif sur les dons
versés à notre organisme. Par contre, nous croyons qu’elle
pourrait avoir des répercussions positives sur nos revenus,
puisque cela permettrait de réduire les coûts rattachés au
traitement des pièces d’un cent recueillies.

Permettez-moi de soulever un dernier point. Lors de la réunion
du 26 mai, dont j’ai parlé plus tôt, le sénateur Gerstein a indiqué
qu’il y avait environ 20 milliards de pièces d’un cent en
circulation, ce qui représente quelque 200 millions de dollars. Si
le gouvernement du Canada décidait d’éliminer la pièce d’un cent
à l’issue de votre étude sur le sujet, l’Armée du Salut serait
certainement intéressée à aider le gouvernement à mettre en place
une stratégie visant à retirer les pièces d’un cent de la circulation.
Je me suis amusé à lancer quelques idées pendant la fin de
semaine. Le titre « Des sous pour l’espoir » nous semble
intéressant. Merci.

Le président : Une idée digne d’un agent de développement.

M. Maidment : Je n’ai pas pu m’en empêcher.

Le président : C’était excellent. Merci beaucoup de vos
commentaires.

Des témoins nous ont dit devoir payer des frais pour que les
banques acceptent les pièces d’un cent qu’ils mettent en rouleaux;
ils ne les nettoient peut-être pas, mais ils les démêlent et les
mettent en rouleaux. Avez-vous aussi dû payer des frais pour
utiliser des pièces d’un cent?

M. Maidment : Il y a deux scénarios possibles. Pour le premier,
notons que la campagne des Marmites de Noël repose en grande
partie sur le travail des bénévoles. Nous effectuons des collectes
dans 400 collectivités canadiennes, alors beaucoup de bénévoles
s’affairent à compter la monnaie recueillie dans les locaux de
l’Armée du Salut. À ce niveau-là, il n’y a pas de répercussion.

Dans quelques-uns des grands centres, à Ottawa par exemple,
nous avons recueilli un peu plus de 500 000 $ l’an dernier. Je crois
que selon les estimations, 42 p. 100 des dons, ou environ 200 000 $,
ont été versés en pièces de monnaie. Nous engageons en fait une
entreprise de traitement pour s’occuper de la monnaie. Alors oui,
nous avons des frais à payer. Cela limite peut-être le travail manuel,
mais ce n’est pas un service gratuit.

Je pense entre autres à un centre commercial de Mississauga
qui nous fait don des pièces de monnaie recueillies dans la
fontaine du centre. Ces pièces sont remises à l’Armée du Salut
dans des seaux. C’est un groupe de personnes âgées qui se
chargent, à partir d’un sous-sol d’église, de nettoyer et de mettre
en rouleaux les pièces avant de les déposer à la banque. Ces
personnes agissent à titre bénévole, alors aucun coût particulier
n’est rattaché à leur travail. Par contre, il y a des frais lorsque les
pièces sont déposées à la banque.

Le président : Vous avez parlé des coûts associés à la
manipulation des pièces, mais est-ce que les institutions
financières vous imposent des frais quand vous déposez des
pièces d’un cent ou d’autres pièces de monnaie?
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Mr. Maidment: I do not know specifically for the cases that I
have indicated. I know there is a charge to process the coin itself,
but I do not know whether there is a specific fee to handle the
penny. I would assume, based on what you have said about the
other folks who have testified, that the fee we pay, as in the
example of Ottawa, is in part to process the coin. Specific to the
financial institution, I do not know whether a fee exists. We are
one layer removed from it in this example. We bring the coin to a
coin-processing centre that takes it to a financial institution. I
assume a fee is built into that, but it is only an assumption.

Senator Callbeck: I understand from what you have said that
eliminating the penny would be beneficial to your organization.
As you said, when we eliminated the one-dollar bill, people gave
the next higher bill.

Mr. Maidment: Yes, that is correct.

Senator Callbeck: You spoke about the new initiatives to adapt
to the decreasing use of cash, and you mentioned that they have
not caught on well with the Christmas Kettle Campaign. What
are you planning to do about that?

Mr. Maidment: An interesting shift has occurred with the
increased use of debit cards. People have given that feedback to us
specifically. I have reached into my own pockets at a grocery store
to find change to donate to a hockey team selling tickets to an
event and found none because I regularly use a debit card or a
credit card— apparently I use a debit card too much, so I am told
by the keeper of our finances at home.

It has been difficult. In our Christmas Kettle Campaign,
speaking specifically in Ottawa, we have increased the amount
raised every year. That does not necessarily make sense because of
the increased debit card use and decreased use of cash. It is
difficult to correlate those facts. Maybe we have done a better job
of promoting the campaign, or maybe more Canadians know
about our work and want to give specifically to The Salvation
Army. I guess I do not have a solid answer to your question.
Certainly, we see it as a potential threat to the income of the
Christmas Kettle Campaign. Eighteen million dollars raised in the
Christmas Kettle Campaign represents roughly 10.4 per cent of
our income. Donations from the public last year in Canada were
roughly $173 million. It is a significant and very old campaign.
We have used this method to raise money for 119 years. We have
tried to adapt over the years to changing times and to work with
other mediums for donation payments. As well, we have added
other campaigns such as the iKettle program, which has been
growing exponentially every year. It represents probably
$1.5 million of the $18 million raised. It remains a small
percentage but is growing.

M. Maidment : Je ne saurais dire si c’est le cas pour les
exemples que je vous ai donnés. Je sais qu’il y a des coûts pour le
traitement des pièces en soi, mais j’ignore si des frais particuliers
sont rattachés à la manipulation des pièces d’un cent. Je présume,
d’après ce que vous m’avez dit à propos des autres personnes qui
sont venues témoigner, que les frais que nous payons, comme
dans mon exemple d’Ottawa, sont liés en partie au traitement des
pièces de monnaie. Je ne sais pas si les institutions financières
imposent des frais particuliers. Nous sauvons une étape dans
l’exemple que je vous ai donné. Nous apportons les pièces à un
centre de traitement, qui se charge ensuite de les déposer à la
banque. J’imagine que les frais bancaires sont inclus dans ce que
nous payons, mais je n’en suis pas certain.

Le sénateur Callbeck : Si je vous ai bien compris, votre
organisme gagnerait à ce qu’on élimine la pièce d’un cent. Comme
vous l’avez indiqué, quand le billet d’un dollar a été aboli, les gens
ont commencé à donner des coupures plus élevées.

M. Maidment : C’est exact.

Le sénateur Callbeck : Vous nous avez parlé des nouvelles
initiatives mises en place pour pallier la diminution de l’utilisation
de l’argent comptant, mais elles ont été plus ou moins efficaces
dans le cadre de la campagne des Marmites de Noël. Qu’est-ce que
vous prévoyez faire à cet égard?

M. Maidment : Un nouveau phénomène s’est produit avec
l’utilisation accrue des cartes de débit. Les gens nous en ont parlé.
J’ai moi-même voulu donner de la monnaie à une équipe de
hockey qui vendait des billets au supermarché, mais je n’en avais
pas sur moi, car j’utilise régulièrement ma carte de débit ou ma
carte de crédit. Il semble même que j’utilise ma carte de débit trop
souvent d’après mon ministre des finances à la maison.

C’est difficile. Pour la région d’Ottawa, la campagne des
Marmites de Noël rapporte de plus en plus chaque année. C’est
un fait difficile à expliquer vu l’utilisation accrue des cartes de
débit et l’utilisation moindre de l’argent comptant. Ce n’est pas
évident de trouver la corrélation. Nous avons peut-être fait un
meilleur travail de promotion, ou peut-être que plus de Canadiens
sont au courant de ce que nous faisons et veulent donner
expressément à notre organisme. Je n’ai pas de réponse claire à
vous donner. Nous voyons certainement la chose comme une
menace pour notre campagne des Marmites de Noël. Les
18 millions de dollars que nous recueillons grâce à cette
campagne représentent environ 10,4 p. 100 de nos revenus. L’an
dernier, les dons du public s’élevaient à quelque 173 millions de
dollars au Canada. C’est une campagne importante qui ne date
pas d’hier. Nous recueillons de l’argent de cette façon depuis
119 ans. Au fil des années, nous avons tenté de suivre l’évolution
de notre monde et de recourir à d’autres modes de paiement pour
recueillir des dons. Nous avons aussi mis en place d’autres
initiatives, comme la version virtuelle des Marmites de Noël, qui
permet de ramasser de plus en plus de dons chaque année. Cette
portion représente probablement 1,5 million des 18 millions de
dollars recueillis. C’est toujours un petit pourcentage, mais on
remarque une bonne croissance de ce volet de la campagne.
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Senator Callbeck:What are the percentages of donations accepted
by mail, on the telephone, by email online and in other ways?

Mr. Maidment: Unfortunately I do not have that information.
I know that mail would be the most significant method for
receiving donations to The Salvation Army, although the website
has been growing. We analyze the demographic of our donors
across the country and find that most of them would depend upon
traditional methods such as mail. We know that definitely. The
Christmas Kettle Campaign represents about 10 per cent to
10.5 per cent of our donations across the country. I do not
have the exact number but would hazard a guess that donations
by mail would be about 80 per cent to 90 per cent of our
donations. In summary, I would say that donations received are
80 per cent by mail, 10 per cent from the Kettle campaign and
the remaining 10 per cent through other means, whether online or
by telephone.

Senator Callbeck: The Salvation Army is in 400 communities
across Canada. Is your organization growing?

Mr. Maidment: I do not know the answer to that. Typically,
our organization is all about responding to the needs of
communities. We never structure our organization to stop
growing or to contract. We stop delivering programs when they
are no longer needed and no longer effective, and we move on.
There is always potential for new needs in communities for us to
rise up to meet. The 400 locations in Canada have been fairly
stable over the past number of years.

Senator Marshall: Mr. Maidment, I want to be sure that I
understand what you said earlier. If the penny is discontinued,
you do not expect donations to decrease significantly. Could you
talk about the processing cost? From what you said, it seems that
it does not cost you to roll and process pennies. Your expenses are
fees paid to financial institutions for taking the coins.

The net donations to The Salvation Army should be the same
or maybe increase a little, should they not? I would not want to do
anything to harm the good work of The Salvation Army in
communities around the world.

Mr. Maidment: It is difficult to be specific about the processing
fees. Many of the campaigns are managed by volunteers, and it is
difficult to put a hard cost on a group of volunteers counting and
rolling pennies. Our organization generally banks with one
institution in Canada. It is probably a little different for non-
profits than it is for for-profits. If our organization were to go to the
bank with a bucket of rolled pennies, it is likely that we would be
excused from any fees, given who we are, our relationship and where
the money is spent. I know that it is very anecdotal, but it is difficult

Le sénateur Callbeck : Quel est le pourcentage des dons versés
par la poste, au téléphone, par courriel et par d’autres moyens?

M. Maidment : Je n’ai malheureusement pas cette information.
Je sais que c’est par la poste que l’Armée du Salut reçoit le plus de
dons, mais les dons en ligne sont de plus en plus populaires. Nous
analysons les données démographiques de nos donateurs à
l’échelle du pays, et nous constatons que la plupart d’entre eux
sont susceptibles de recourir aux méthodes traditionnelles, comme
la poste. Il n’y a pas de doute là-dessus. La campagne des
Marmites de Noël représente de 10 à 10,5 p. 100 des dons que
nous recueillons à la grandeur du Canada. Je n’ai pas les chiffres
exacts, mais je dirais que de 80 à 90 p. 100 des dons que nous
recevons nous parviennent par la poste. En résumé, je crois que
nous recevons 80 p. 100 de nos dons par la poste, 10 p. 100 dans
le cadre de la campagne des Marmites, et 10 p. 100 par d’autres
moyens, dont le site Web et le téléphone.

Le sénateur Callbeck : L’Armée du Salut est présente dans
400 collectivités au Canada. Est-ce que votre organisme est
en expansion?

M. Maidment : Je ne connais pas la réponse à cette question.
De façon générale, les activités de notre organisme dépendent des
besoins de la population. Nous ne planifions jamais de stopper la
croissance de nos activités ni de les donner à contrat à un tiers.
Nous mettons fin à nos programmes quand ils ne permettent plus
de répondre aux besoins des gens et qu’ils ne sont plus efficaces. À
ce moment-là, nous passons à autre chose. Des besoins nouveaux
sont toujours susceptibles de se présenter, et nous sommes là pour
aider à y répondre. Les 400 centres de l’Armée du Salut au
Canada ont été relativement stables au cours des dernières années.

Le sénateur Marshall : Monsieur Maidment, je veux m’assurer
d’avoir bien compris ce que vous nous avez dit plus tôt. Si on
devait éliminer la pièce d’un cent, il ne devrait pas y avoir de
diminution importante des dons versés selon vous. Pourriez-vous
nous parler des coûts rattachés au traitement des pièces de
monnaie? D’après ce que vous nous avez dit, il ne vous coûte rien
de compter et de mettre en rouleaux les pièces d’un cent. Vous
devez par contre payer des frais pour que les institutions
financières acceptent de prendre la monnaie.

Le montant net des dons versés à l’Armée du Salut devrait être
le même ou même grimper un peu, n’est-ce pas? Je ne voudrais
surtout pas nuire au bon travail que fait l’Armée du Salut un peu
partout dans le monde.

M. Maidment : Il est difficile d’établir précisément quels sont les
frais de traitement. Les campagnes sont souvent gérées par des
bénévoles, et ce n’est pas évident de déterminer le coût de base du
travail des bénévoles qui comptent et mettent en rouleaux des
pièces d’un cent. Notre organisme fait généralement affaire avec
une seule institution financière au Canada. La situation est
probablement quelque peu différente pour les organismes à but
non lucratif et les organismes à but lucratif. Si nous devions nous
présenter à la banque avec un seau de rouleaux de pièces d’un cent,
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to define the fee. In Ottawa, for example, we raised $520,000 in last
year’s Christmas Kettle Campaign. Roughly $180,000 to $200,000
of that amount was in coins, and we paid $3,000 to process
those coins.

Senator Marshall: That is a good amount of money.

Mr. Maidment: Yes. The cost analysis of other campaigns in
different areas includes the many volunteer hours, the materials
used, the rolling machines, the coin rolls, other associated items and
the cost of a staff member, so it is difficult to break it down precisely.

Senator Marshall: If the decision is to stop using the penny, has
The Salvation Army given any consideration to launching a
campaign to recall the pennies? If the penny were discontinued, it
would leave a great many pennies out there not circulating. How
long would it take to recall them? Have you given any thought to
that? Some organizations collect pennies.

Mr. Maidment: That is a thought and, tongue-in-cheek, why I
included the last comment I made.

If the recommendation of this committee is that the penny is
eliminated and that decision is taken by the federal government, if
that estimate is correct and there are $200 million in pennies in
Canadians’ hands, the other evidence that goes along with that is
that many Canadians hoard those pennies. They may not be in
active circulation. They likely are sitting in a yogurt container, as
they are in my closet at home, or a jar. In many cases, we receive
those pennies.

In a campaign last year, we had a young boy who brought us
$50 in pennies. He lugged them in. He had been collecting them
for a couple of years and brought them to The Salvation Army
kettle and dropped them in very proudly. Therefore, yes, I think
we would be interested in receiving those pennies and putting
them to good use.

Senator Marshall: Is there a big downside to The Salvation
Army if the penny is discontinued? Based on what you have said
so far, I am not alarmed or overly concerned from the point of
view of your organization. However, can you think of a downside
of which you would like to make us aware?

Mr. Maidment:We have had this discussion internally since the
invitation to appear before you was made. I do not see a negative
impact right now; as an organization, we do not see a negative
impact.

One concern that was raised is what the elimination of the
penny might do to the amount of money that is in Canadians’
pockets. I have read through some of the transcripts of the
previous committee meetings. It seems to be that that was not a
concern that was seen. From a donations point of view, we are
comfortable. We think Canadians will just donate the next largest

il est possible que nous soyons dispensés des frais généralement
facturés, vu la nature de notre organisme, les liens que nous
entretenons avec l’institution financière et la façon dont cet argent
est dépensé. Je sais que ce ne sont que des exemples anecdotiques,
mais il est difficile de déterminer les frais payés. À Ottawa, par
exemple, nous avons recueilli 520 000 $ l’an dernier dans le cadre
de la campagne des Marmites de Noël. Entre 180 000 et 200 000 $
de ce montant ont été versés en pièces de monnaie, et nous avons
dû débourser 3 000 $ pour le traitement de ces pièces.

Le sénateur Marshall : C’est un assez gros montant.

M. Maidment : Oui. L’analyse des coûts des autres campagnes
tenues dans différentes régions tient compte des nombreuses
heures de travail bénévole, du matériel utilisé, des machines pour
compter et trier les pièces de monnaie, des rouleaux, des articles
connexes et du salaire d’un employé, alors il est difficile de
détailler précisément tous les coûts.

Le sénateur Marshall : En supposant qu’on décide d’éliminer la
pièce d’un cent, est-ce l’Armée du Salut a envisagé la possibilité de
récupérer ces pièces? Un grand nombre de sous seraient ainsi mis
hors circulation. Combien de temps cela pourrait-il prendre pour
les récupérer? Y avez-vous pensé? Certains organismes recueillent
les pièces d’un cent.

M. Maidment : C’est une idée. Et c’est d’ailleurs pourquoi j’ai
ajouté, plus ou moins sérieusement, mon dernier commentaire.

Si le comité recommande d’éliminer la pièce d’un cent et que le
gouvernement fédéral décide de suivre cette recommandation, et
si les estimations sont exactes et qu’il y a 200 millions de dollars en
pièces d’un cent en circulation au Canada, on peut aussi conclure
que beaucoup de Canadiens gardent ces sous en réserve. Il se peut
qu’ils ne soient pas en circulation active. Il est probable qu’ils
reposent dans un contenant de yogourt, comme dans l’armoire
chez moi, ou dans un pot quelconque. Bien souvent, ce sont nous
qui héritons de ces pièces d’un cent.

Dans une campagne l’an dernier, un jeune garçon nous a
apporté 50 $ en pièces d’un cent. Il les a traînés jusqu’à la
marmite. Il les accumulait depuis quelques années et il était très
fier de les déposer dans la marmite de l’Armée du Salut. Donc,
nous aimerions en effet pouvoir recueillir ces sous et les utiliser à
bon escient.

Le sénateur Marshall : Est-ce que l’élimination de la pièce d’un
cent pourrait avoir un impact négatif sur l’Armée du Salut? Si j’en
crois ce que vous nous avez dit jusqu’à maintenant, il n’y a pas
vraiment lieu de s’inquiéter pour votre organisme. Y a-t-il
cependant un désavantage dont vous aimeriez nous parler?

M. Maidment : Nous en avons parlé à l’interne depuis que
nous avons reçu votre invitation à comparaître. Pour le moment,
je n’entrevois pas d’impact négatif; l’organisme n’entrevoit pas
d’impact négatif.

Quelqu’un a laissé entendre que l’élimination de la pièce
d’un cent pourrait avoir un effet sur la quantité d’argent que les
Canadiens traînent dans leurs poches. J’ai consulté les
délibérations des réunions précédentes du comité. Il semble que
ce ne soit pas une inquiétude pour nous. Pour ce qui est des dons,
cela ne nous préoccupe pas. Nous pensons que les Canadiens vont
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coins. Their pocketful of change, instead of consisting of pennies,
may consist of dimes, nickels and other coins, so we do not see a
risk to a decrease in donations.

The Chair: Mr. Maidment, your last comment raises the
interesting point that we are not reacting to a piece of
legislation that is proposing to eliminate the penny and
therefore ask what are the impacts of this proposed legislation.
We are at the earlier stage of trying to do a study and perhaps
influence a policy decision by the government. We are not
reacting to eliminating the penny; we are saying that we have a
penny, what are the pros and cons of keeping it?

Therefore, your comment that you do not see a negative impact
only goes halfway. We had the Canadian Bankers Association
here, and they were basically neutral. They said that it would be
fine if we eliminate it and fine if we keep it. Are you saying that
your organization would be better off if the penny was not in
circulation, or are you saying that it would be fine, you will not
see any negative impacts, if we eliminate it; but if we keep it, that
would be fine as well?

Mr. Maidment: If I were to answer in that context, I would say
that we are fairly neutral. During this discussion internally, we
were neutral. However, the benefit remains that we would
potentially save money in the processing. For an organization
such as us, with our reach and our working to put every dollar
that we receive from Canadians to work, any cost savings that we
can find as an organization are helpful.

We remain pretty neutral. However, if there is a potential cost
saving, which we think there is, then we would be in favour of the
penny’s elimination.

The Chair: You remain pretty neutral, but you can save money
if it were eliminated, is that correct?

Mr. Maidment: Yes, we think we could save money, so we
would be in favour of the penny’s elimination.

The Chair: That is not very neutral.

Mr. Maidment: However, we are not strongly in favour — I
suppose you are looking for me to answer more strongly.

The Chair: You do not want to take the lead on recommending
the elimination of the penny.

Mr. Maidment: It is an anticipated effect. We would not, as an
organization, want to favour the penny’s elimination and then
find that there was a negative impact. We are operating on a
former case study of the elimination of the one- and two-dollar
bills, trying to use some of that information, and then trying to
predict exactly what our cost is to deal with the penny. We are not
jumping and screaming.

tout simplement donner des plus grosses coupures. Au lieu d’avoir
des sous noirs dans leurs poches, les Canadiens vont avoir des
pièces de dix et de cinq cents, entre autres. Nous ne craignons
donc pas une diminution des dons.

Le président :Monsieur Maidment, vous venez de soulever une
question intéressante, à savoir que nous ne sommes pas en train
d’examiner un projet de loi qui vise à éliminer la pièce d’un cent et
de demander quelle est l’incidence de ce projet de loi. Nous en
sommes seulement à essayer de faire une étude et peut-être bien
d’influencer une décision politique du gouvernement. Nous ne
réagissons pas devant un projet qui vise à éliminer la pièce
d’un cent; nous disons simplement que nous avons cette pièce et
nous essayons de déterminer quels sont les avantages et les
inconvénients de la garder.

Vous dites donc que vous ne voyez pas d’impact négatif, ce qui
ne fait que couvrir la moitié de la question. Des porte-parole de
l’Association des banquiers canadiens ont comparu devant nous
et ils étaient plutôt neutres. Ils ont dit que ce serait bien d’éliminer
cette pièce, mais tout aussi bien de la conserver. Êtes-vous en train
de dire que votre organisation préférerait que la pièce d’un cent ne
soit plus en circulation, ou que ce serait bien de l’éliminer, et que
vous n’y voyez aucun effet négatif, mais que, si nous la
conservons, ce serait bien aussi?

M. Maidment : Si je devais répondre à cette question dans ce
contexte, je dirais que nous sommes plutôt neutres. Durant le
débat que nous avons eu à l’interne, nous étions neutres.
Toutefois, il reste que nous pourrions économiser dans le
traitement des pièces. Pour une organisation comme la nôtre,
qui essaie d’utiliser de façon maximale chaque dollar que nous
recevons des Canadiens, toutes les économies que nous pouvons
trouver sont utiles.

Nous restons plutôt neutres. Toutefois, s’il est possible d’éviter
des coûts, et c’est ce que nous pensons, alors nous serions en
faveur de l’élimination de la pièce d’un cent.

Le président : Vous restez neutres, mais vous pourriez
économiser de l’argent si la pièce était éliminée.

M. Maidment : Oui, nous pensons que nous pourrions faire des
économies, alors nous serions en faveur de l’élimination de la
pièce d’un cent.

Le président : Ce n’est pas une position très neutre.

M. Maidment : Nous ne sommes cependant pas absolument en
faveur. J’imagine que vous aimeriez une réponse plus catégorique.

Le président : Vous ne voulez pas être celui qui bat la marche
en recommandant l’élimination de la pièce d’un cent.

M. Maidment : Il y a un effet anticipé. En tant qu’organisme,
nous ne voulons pas privilégier l’élimination de la pièce d’un cent
pour constater ensuite que cette mesure avait un impact négatif.
Nous utilisons une étude de cas précédente sur l’élimination des
billets d’un et de deux dollars, et nous essayons de nous servir de
cette information pour dire exactement combien nous coûte le
traitement des pièces d’un cent. Nous ne poussons pas les hauts cris.
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The Chair: We are the same as you. We would not want to
recommend the elimination if there were negative impacts. That is
why we are meeting in this instance with the charitable sector. Is
The Salvation Army a member of a philanthropic association
of fundraisers?

Mr. Maidment: We are part of many of those organizations
across the country.

The Chair: I would have thought you were. Do you have
discussions from time to time about this issue?

Mr. Maidment: I am not aware of a specific discussion about
the penny within those organizations.

Senator Runciman: This is not a valuable contribution —
probably not worth a penny — but the witness’s position
reminded me of an old political saying: Some of the people are
for it, some of the people are against it; I am with the people.

The Chair: We tried to get a representative of UNICEF here
because it is coming up to Halloween and the kids are picking up
pennies and nickels and dimes, but we were not able to get a
representative. Are you able to comment generally as to the
impact on fundraising in groups that rely on small donations?

Mr. Maidment: I would probably stay away from commenting
or speculating on behalf of other groups. However, for the
amount of coin we take in as an organization, I think you could
probably draw similarities between our organization and other
organizations that collect money in this way. Our campaigns are a
little different, given that we are in retail locations where people
are physically out spending money, as opposed to being at their
doorstep when folks may not have cash at hand and not be
expecting to give a donation. That may be the one difference that
I would see for another organization such as UNICEF.

For people who typically donate to the Christmas Kettle
Campaign, it is a destination because they are in a shopping
centre or some other retail location where they are spending
money and likely have change — hopefully they do have change
in their pocket and that money can be donated.

The Chair: We would be interested in any comment you may
have on international experience. The Salvation Army is an
international organization. Do you have any international
experience concerning another country that has eliminated a
coin and the impact that that might have had on your association?

Mr. Maidment: Unfortunately, I do not. We are an
international organization in 122 countries at the moment. I
had anticipated this question a little too late to get updated
information. I sent a request to our New Zealand territory. I
believe New Zealand has eliminated their penny, so I was seeking
information on their experience with the elimination of their
penny and what, if any, impact the elimination had on the
Christmas Kettle Campaign.

Le président : C’est pareil pour nous. Nous ne voulons pas
recommander l’élimination de la pièce s’il y a des retombées
négatives. C’est pourquoi nous consultons les organismes
caritatifs. Est-ce que l’Armée du Salut est membre d’une
association philanthropique de collecte de fonds?

M. Maidment : Nous faisons partie d’un grand nombre de ces
organisations partout au pays.

Le président : C’est ce que je croyais. Discutez-vous de cette
question à l’occasion?

M. Maidment : À ma connaissance, il n’y a pas eu de discussion
précise sur la pièce d’un cent au sein de ces organisations.

Le sénateur Runciman : Ce n’est pas une contribution très
utile — elle ne vaut probablement pas un sou noir — mais la
position du témoin me fait penser à un vieil adage politique : une
partie des gens sont pour, une partie des gens sont contre; je suis
avec les gens.

Le président : Nous voulions entendre un représentant de
l’UNICEF, puisque ce sera bientôt l’Halloween et les enfants vont
recueillir des pièces d’un cent, de cinq cents et de dix cents, mais
aucun porte-parole n’a pu se libérer. Avez-vous des observations
générales à faire concernant l’impact de cette mesure sur la
collecte de fonds des groupes qui dépendent des dons modestes?

M. Maidment : Je vais m’abstenir de faire des commentaires ou
des hypothèses au nom d’autres groupes. Toutefois, pour ce qui
est des pièces de monnaie que nous recueillons, je crois que vous
pouvez trouver des similitudes entre notre organisation et d’autres
qui recueillent de l’argent de cette façon. Nos campagnes sont un
peu différentes, puisque nous sommes dans des magasins où les
gens dépensent de l’argent, tandis que d’autres organisations font
du porte-à-porte alors que les gens n’ont peut-être pas d’argent
comptant sous la main et ne s’attendent pas à faire un don. Ce
serait ce qui nous différencie des autres organisations comme
l’UNICEF.

Pour les gens qui contribuent habituellement à la campagne des
Marmites de Noël, c’est une destination parce qu’ils se trouvent
dans un centre commercial ou un magasin de détail où ils
dépensent de l’argent et où ils ont probablement de la monnaie. Et
nous espérons en fait qu’ils aient de la monnaie dans les poches et
qu’ils puissent donner cet argent.

Le président : Nous aimerions vous entendre sur votre
expérience à l’échelle internationale. L’Armée du Salut est une
organisation internationale. Avez-vous vécu cette situation dans
un autre pays qui a éliminé la pièce d’un cent, et quelle a été
l’incidence de cette mesure sur votre association?

M. Maidment : Malheureusement, non. Nous sommes une
organisation internationale qui est actuellement présente dans
122 pays. J’avais prévu cette question, mais je me suis pris un peu
trop tard pour obtenir des données à jour. J’ai envoyé une
demande à notre organisation en Nouvelle-Zélande. Je crois que
la Nouvelle-Zélande a éliminé sa pièce d’un cent, alors je voulais
obtenir des renseignements sur son expérience là-bas et sur
l’impact, s’il en est, que l’élimination de la pièce d’un cent a eu sur
la campagne des Marmites de Noël.
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The campaign started in the United States and then quickly
spread into Canada through Newfoundland — first on the docks
of St. John’s and then through the rest of Canada. I assume that
the New Zealand territory uses a kettle campaign. I would think
they do. However, when I receive that information, I would be
happy to pass it on through the committee’s clerk.

The Chair: Did you say that it started first in the docks of
St. John’s in Newfoundland and Labrador?

Mr. Maidment: We say ‘‘in Canada,’’ although Newfoundland
was not a part of Canada at that time.

The Chair: They got us started in the right direction even
before they joined us.

Mr. Maidment: I guess so; I am from Newfoundland as well.

The Chair: Thank you for that bit of history.

Mr. Maidment: That is just a little tidbit to throw in there — I
have to claim it apparently.

Senator Murray: When we had organizations such as the
Consumers’ Association of Canada and others before us who
were in favour, in principle, of eliminating the penny; they did so
with a caveat to the effect that they certainly want to be consulted
on the implementation of any such policy, if it were decided upon,
because they could see possibilities of problems. They wanted to
be sure these were taken into account in the elaboration of the
legislation of the implementation plan.

For my part, I think that if this committee were to decide that we
were in favour of eliminating the penny, we would have to go
beyond that and indicate clearly to the government what the
parameters of that decision should be and some of the
implementation that we think ought to be adopted by the
government. I hope the government would not simply bring in a
bill and say ‘‘take it or leave it,’’ that there would be prior
consultation and perhaps a draft bill before a final decision is made.

Are there aspects of the implementation of the potential
elimination of the penny upon which you would want to be heard?
Can you help us with recommendations we might make to the
government on implementation?

Mr. Maidment: We would certainly like to be involved. The
Salvation Army operates some 300 thrift stores across the
country, so our organization has that retail component, and
from that perspective, we would be interested.

On the charitable side, I do not have strong feelings about the
implementation of a program that may eliminate the penny
beyond my understanding from previous witnesses that a large
number of pennies are in existence that are not in active use. It
would be very positive to be involved in the implementation
strategy of the government if the one-cent coin were in fact

La campagne a débuté aux États-Unis pour se répandre
rapidement au Canada, en commençant par Terre-Neuve —
d’abord sur les quais de St. John’s, puis dans le reste du Canada.
Je présume qu’une campagne des marmites existe sur le territoire
de la Nouvelle-Zélande. Je pense bien que c’est le cas. Toutefois,
lorsque je recevrai cette information, je serai ravi de vous la
transmettre par l’entremise de votre greffier.

Le président : Avez-vous dit que cette campagne a commencé
sur les quais de St. John’s, à Terre-Neuve-et-Labrador?

M. Maidment : Nous disons « au Canada », même si
Terre-Neuve ne faisait pas partie du Canada à cette époque-là.

Le président : Les Terre-Neuviens nous ont mis sur la bonne
route avant même de se joindre à nous.

M. Maidment : Je pense que oui; je suis originaire de Terre-
Neuve également.

Le président : Merci pour cette petite leçon d’histoire.

M. Maidment : C’est un simple petit détail que j’aime ajouter.
Je dois apparemment revendiquer cela.

Le sénateur Murray : Des organisations comme l’Association
des consommateurs du Canada et d’autres ont comparu devant
nous et étaient, en principe, en faveur de l’élimination de la pièce
d’un cent; elles avaient toutefois quelques réserves et tenaient à
être consultées sur la mise en œuvre d’une telle politique, si elle
était adoptée, parce qu’elles pouvaient entrevoir certains
problèmes. Elles voulaient s’assurer que ces problèmes éventuels
allaient être pris en considération dans la rédaction du projet de
loi sur le plan de mise en œuvre.

Pour ma part, je crois que si notre comité décidait de prendre
position en faveur de l’élimination de la pièce d’un cent, il faudrait
faire davantage et indiquer clairement au gouvernement quels
devraient être les paramètres de cette décision et certaines mesures
que le gouvernement devrait adopter. J’espère que le
gouvernement ne présentera pas simplement un projet de loi en
disant « C’est à prendre ou à laisser », qu’il y aura des
consultations préalables et peut-être une ébauche de projet de
loi avant qu’une décision finale ne soit prise.

Y a-t-il des aspects de la mise en œuvre d’une éventuelle
élimination de la pièce d’un cent sur lesquels vous aimeriez être
consultés? Pouvez-vous nous aider à formuler des recommandations
au gouvernement à cet égard?

M. Maidment : Nous aimerions évidemment prendre part à cet
exercice. L’Armée du Salut exploite environ 300 magasins
d’articles d’occasion partout au pays. Notre organisation œuvre
donc dans la vente au détail et, de ce point de vue, la chose
pourrait nous intéresser.

Sur le plan caritatif, je ne sais trop quoi penser de la mise en
œuvre d’un programme qui viserait à éliminer la pièce de 1 cent,
mis à part le fait que je comprenne, à la lumière des témoignages
antérieurs, qu’il y a un nombre important de pièces d’un cent qui
ne sont pas vraiment en circulation. Ce serait très positif de
participer à une stratégie de mise en œuvre du gouvernement si la
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eliminated. Transferring the money that is currently sitting
unused in homes across Canada into something valuable for
our sector would be very positive.

If the penny were eliminated, I assume it would be done over a
certain time period. I assume that the one-dollar bill can still be
used. However, if this strategy were adopted, I imagine that the
government would want the pennies to be recycled.

The Salvation Army would like to be involved by using the
pennies for the benefit of impoverished Canadians.

Senator Murray: There is also the question of an effective
communications plan. If the government decided to do this, they
would want to explain what they are doing, how and so forth. Do
you think you could help us with that?

Mr. Maidment: I think so, yes. I suppose it could be done with
natural attrition if it were more difficult to use the penny than
not. I expect the government would choose something more
proactive. Perhaps the charitable sector could be proactively
involved in bringing in those pennies. A significant
communications campaign could be mounted to do that,
perhaps in conjunction with the Christmas Kettle Campaign.
That could be very effective in reaching Canadians. People do feel
charitable during the Christmas season, so that may be a good
time to encourage Canadians to get rid of their pennies.

The Chair: When Senator Gerstein spoke on this issue in the
Senate, he assured us that the elimination of the penny would not
result in the elimination of the penny loafer.

Senator Gerstein:Mr. Maidment, I want to thank you for your
excellent testimony this morning and the help you are giving
the committee.

I have no question for you, but I want to take the opportunity
to pay tribute to the tremendous work The Salvation Army does
in Canada and throughout the world. They have a superb
reputation for stepping up whenever and wherever a need arises. I
think I can speak on behalf of the entire committee in expressing
our grateful thanks to you and The Salvation Army.

Mr. Maidment: Thank you. I appreciate that. It is an honour
to work for The Salvation Army.

The Chair: Tomorrow, we will hear from the Reserve Bank of
New Zealand via video conference. They will be able to give us the
history from a banker’s point of view. If you receive any
information from New Zealand from the point of view of
charities, that would complement the information we will be
obtaining. You can communicate any such information to our
clerk, and it will be circulated to our members.

pièce d’un cent était effectivement éliminée. Ce serait très positif si
l’argent qui sommeille présentement dans les chaumières du
Canada pouvait être transformé en quelque chose de valable pour
notre secteur.

Si la pièce d’un cent était éliminée, je présume que ce serait sur
une certaine période de temps. Je présume que le billet d’un dollar
peut être encore utilisé. Toutefois, si cette stratégie était adoptée,
j’imagine que le gouvernement voudrait que les pièces d’un cent
soient recyclées.

L’Armée du Salut aimerait pouvoir utiliser ces pièces au profit
des Canadiens qui sont pauvres.

Le sénateur Murray : Il y a aussi la question d’un plan de
communication efficace. Si le gouvernement décidait d’aller de
l’avant, il voudrait expliquer ce qu’il fait, la manière dont il le fait,
et cetera. Pensez-vous que vous pourriez nous aider à cet égard?

M. Maidment : Je crois que oui. Je suppose que l’élimination
pourrait être faite par attrition naturelle, s’il s’avère plus difficile
d’utiliser la pièce d’un cent que de l’éliminer. Le gouvernement
choisirait sans doute une méthode plus proactive. Le secteur des
organismes caritatifs pourrait être mis à contribution de façon
proactive pour recueillir ces pièces d’un cent. Une importante
campagne de communication pourrait être lancée à cette fin,
peut-être en lien avec la campagne des Marmites de Noël, ce qui
pourrait être très efficace pour sensibiliser les Canadiens. Les gens
sont généreux durant la période des Fêtes, alors ce serait un
moment propice pour encourager les Canadiens à se débarrasser
de leurs pièces d’un cent.

Le président : Lorsque le sénateur Gerstein a parlé de cette
question au Sénat, il nous a assurés que les penny loafers
n’allaient pas disparaître en même temps que les pièces d’un cent.

Le sénateur Gerstein : Monsieur Maidment : je tiens à vous
remercier de votre excellent témoignage ce matin et de l’aide que
vous avez apportée au comité.

Je n’ai pas de question à vous poser, mais j’aimerais saisir cette
occasion pour rendre hommage au travail extraordinaire que
l’Armée du Salut fait au Canada et partout dans le monde. Cet
organisme a la réputation d’agir chaque fois qu’un besoin se
faisait sentir. Je crois que je peux parler au nom de l’ensemble du
comité en exprimant la reconnaissance que nous avons envers
vous et envers l’Armée du Salut.

M. Maidment : Merci. Je l’apprécie. C’est un honneur de
travailler pour l’Armée du Salut.

Le président : Demain, nous allons entendre des porte-parole
de la Banque de réserve de la Nouvelle-Zélande par
vidéoconférence. Ils seront en mesure de nous présenter le point
de vue du banquier. Si vous recevez de l’information de la
Nouvelle-Zélande du point de vue des organismes caritatifs, cela
compléterait l’information que nous obtiendrons. Vous pouvez
communiquer ces renseignements à notre greffier, qui les
transmettra à son tour aux membres du comité.
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Tomorrow, we will hear from the Royal Canadian Numismatic
Association, the coin collectors. At this stage, that will be our last
meeting on this subject other than working on the report.

Senator Runciman: Mr. Chair, we have discussed this earlier,
and we have reached out to a range of charitable organizations.
However, I am specifically interested in Tim Hortons because
they are the most visible collector of pennies. When I go in for my
‘‘double-double,’’ I notice that very few coins other than pennies
are being collected. Did they decline our invitation?

Adam Thompson, Clerk of the Committee: We did contact them
last week after you raised that with us, and they were unable
to appear.

Senator Runciman:Mr. Chair, could we ask them to consider a
written submission with respect to any impacts they might
foresee?

The Chair: Yes, we could do that. As well, anyone watching
this who would like to send in a written submission is welcome to
do so. On the weekend, I discovered one establishment that is
rounding off, up and down; they do not want pennies at all. That
is one issue we have to wrestle with, how the rounding off will be
handled, but it is already happening in certain institutions. I
thought that was an interesting development.

Mr. Maidment: There would likely be a difference when a
donation is made with intent to a program such as the Christmas
Kettle Campaign, where you might take the action to walk across
a mall aisle and put money in a Christmas kettle versus having
loose change that you do not want jingling in your pocket and
you just discard it.

Similar to what the senator said, I was in a Subway restaurant
recently where they had what appeared to be a tip jar. It just had a
brand name on it with no indication that the money would go to
charity. Again, a large amount of change was in the jar that
people had obviously just discarded because they did not want to
carry it. It would be interesting to hear what an organization such
as Tim Hortons would say. We are a benefactor of some of the
money that they raise across the country. I would expect some
difference between that type of gathering of donations, namely,
discarded change, and donations made with intent.

The Chair: Some establishment use a small dish of pennies for
when a customer does not have the required pennies and also for
dropping in extra pennies.

Mr. Maidment: I understand that the ‘‘leave-a-penny, take-a-
penny’’ program started in the United States. Someone tried to
add up how much change was sitting in these containers across
the United States, and it was a staggering amount of money.

Demain, nous entendrons aussi l’Association royale de
numismatique du Canada, qui représente les collectionneurs de
pièces de monnaie. Ce sera la dernière séance que nous tiendrons
sur le sujet, mis à part le temps que nous consacrerons à la
rédaction du rapport.

Le sénateur Runciman : Monsieur le président, nous avons
discuté de cette question précédemment, et nous avons
communiqué avec divers organismes caritatifs. Toutefois, je
m’intéresse particulièrement aux Tim Hortons, qui sont les
collecteurs les plus visibles de pièces de monnaie. Lorsque je vais
prendre mon café, je remarque que ce sont presque seulement des
pièces d’un cent qui sont recueillies. Ont-ils décliné notre invitation?

Adam Thompson, greffier du comité : Nous avons communiqué
avec eux la semaine dernière après que vous ayez soulevé ce point,
mais ils n’étaient pas en mesure de comparaître.

Le sénateur Runciman : Monsieur le président, pourrions-nous
leur demander de nous présenter un mémoire sur les incidences
qu’ils pourraient entrevoir?

Le président : Oui, nous pourrions faire cela. Par ailleurs, nous
invitons tous ceux qui nous regardent à nous envoyer un mémoire
s’ils le souhaitent. La fin de semaine dernière, j’ai découvert un
établissement où l’on arrondit la note, vers le haut et vers le bas;
on y refuse toute pièce d’un cent. Il faudra se pencher sur la façon
dont la note sera arrondie, mais certains établissements le font
déjà. J’ai pensé que c’était là un développement intéressant.

M. Maidment : Il y aurait probablement une différence entre
les dons qui sont faits intentionnellement dans le cadre d’une
campagne comme celle des Marmites de Noël— vous avez alors à
traverser le centre commercial pour déposer votre argent dans une
marmite de Noël — et les dons qui sont faits simplement parce
que vous voulez vous débarrasser des pièces de monnaie qui font
du bruit dans vos poches.

Comme le sénateur, je suis allé récemment dans un restaurant
Subway où il y avait ce qui semblait être un récipient pour les
pourboires. Il y avait simplement une marque commerciale et rien
n’indiquait que l’argent irait à un organisme caritatif. Là encore,
le pot contenait surtout des pièces de monnaie dont les gens
s’étaient de toute évidence débarrassés parce qu’ils ne voulaient
pas s’en encombrer. Ce serait intéressant d’entendre un organisme
comme Tim Hortons. Nous sommes un des bénéficiaires de
l’argent que ces restaurants recueillent partout au pays. Je
m’attendrais à ce qu’il y ait une différence entre ce type de
collecte d’argent, c’est-à-dire des pièces de monnaie dont on se
débarrasse, et les dons faits intentionnellement.

Le président : Dans certains établissements, des pièces d’un
cent sont mises dans une soucoupe; le client peut s’en servir
lorsqu’il lui manque une pièce d’un cent ou il peut y déposer des
pièces qu’il a en trop.

M. Maidment : Je crois comprendre que le programme
« laissez une pièce d’un cent, prenez une pièce d’un cent » a
commencé aux États-Unis. Quelqu’un a essayé de faire le calcul
des pièces de monnaie qui restaient dans ces contenants partout
aux États-Unis, et c’était une somme fabuleuse.
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The Chair: If you happen to come across material on that,
please forward it to us. All these anecdotal pieces of information
are helpful to us.

Mr. Maidment: I do not want to give the appearance that
everything I say is anecdotal, but I will verify it before I pass it on.

The Chair: Mr. Maidment, on behalf of the Standing Senate
Committee on National Finance, I would like to thank you very
much for being here representing The Salvation Army. As deputy
chair, Senator Gerstein also wishes to thank you. Thank you
for the good work that you are doing for The Salvation Army
and internationally.

We now have Senator Ringuette for the last word.

Senator Ringuette: I really appreciated the comments of this
witness. However, I would like to flag to our committee that
Ms. Barrados, President of the Public Service Commission of
Canada, is tabling a report this morning and Ms. Fraser is tabling
a report on October 24. How early will this committee have these
two officers of Parliament in front of us to discuss their reports?

The Chair: Thank you for reminding us that the report is
coming out this morning. As you know, Ms. Barrados will be
with us on the Tuesday when we return from the Thanksgiving
break, which is the first day we were able to arrange for her to be
here. We do not yet have a date with respect to Ms. Fraser. Each
of these ladies and officers of Parliament will be retiring next
spring, in 2011. This will probably be their last appearance before
us, so we want to ensure that we have a good session and a good
send-off for them when we do meet with them. Thank you for
reminding us about the report.

I should remind you about another report. A note came
around to everyone that the ways-and-means motion, which
would morph in the House of Commons into budget
implementation number 2, is on its way. There is a briefing
tonight, I believe. I have requested a separate briefing for the
Senate when that bill finally gets close to us rather than doing a
briefing now because the facts will not be clear in our minds a
month from now or whenever we receive it. It is beginning its
journey. I believe a ways-and-means motion was filed last week.

Are there any other items of business? The steering committee
will be meeting tomorrow. I hope to discuss some other items, but
we are waiting for Supplementary Estimates (B), which will be
coming before Christmas as well.

Mr. Maidment, thank you again for being here.

(The committee adjourned.)

Le président : Si vous trouvez des documents à ce sujet, nous
vous prions de nous les transmettre. Toutes ces données
anecdotiques nous sont utiles.

M. Maidment : Je ne voudrais pas donner l’impression que
tout ce que je dis est anecdotique, mais je vais vérifier
l’information avant de vous la transmettre.

Le président : Monsieur Maidment, au nom du Comité
sénatorial permanent des finances nationales, je vous remercie
beaucoup d’avoir représenté ici l’Armée du Salut. À titre de vice-
président, le sénateur Gerstein tient aussi à vous remercier. Merci
pour l’excellent travail que vous faites pour l’Armée du Salut et à
l’échelle internationale.

Le sénateur Ringuette voudrait maintenant dire un dernier mot.

Le sénateur Ringuette : J’ai vraiment aimé les commentaires du
témoin. Toutefois, j’aimerais rappeler au comité que
Mme Barrados, présidente de la Commission de la fonction
publique du Canada, dépose un rapport ce matin et que
Mme Fraser déposera un rapport le 24 octobre. Dans combien
de temps notre comité recevra ces deux mandataires du Parlement
pour examiner leurs rapports?

Le président :Merci de nous rappeler que le rapport est publié ce
matin. Comme vous le savez, Mme Barrados sera avec nous le
mardi suivant le congé de l’Action de grâce; c’est le plus tôt qu’elle
peut venir. Nous n’avons pas encore fixé de date pour la
comparution de Mme Fraser. Chacune de ces dames et
mandataires du Parlement prendra sa retraite au printemps
prochain, en 2011. Ce sera probablement leur dernière
comparution devant nous, alors nous devons nous assurer
d’avoir une bonne séance et une bonne réunion d’adieu lorsque
nous les rencontrerons. Merci de nous rappeler le dépôt du rapport.

Je devrais aussi vous rappeler un autre rapport. Chacun a reçu
une note disant que la motion de voies et moyens, qui fera partie de
la deuxième mesure d’exécution du budget à la Chambre des
communes, sera à l’étude. Je crois qu’il y a une séance
d’information ce soir. J’ai demandé une séance distincte pour le
Sénat lorsque ce projet de loi sera plus près de nous, au lieu d’avoir
cette séance maintenant, parce que l’information ne sera plus claire
dans notre esprit d’ici un mois ou peu importe quand nous
étudierons la motion. Elle commence son périple. Je crois qu’une
motion de voies et moyens a été déposée la semaine dernière.

Y a-t-il d’autres sujets de discussion? Le comité de direction se
réunira demain. J’espère qu’on examinera d’autres sujets, mais
nous attendons le Budget supplémentaire des dépenses (B), qui
sera déposé avant Noël également.

Monsieur Maidment, merci encore de votre présence.

(La séance est levée.)
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OTTAWA, Wednesday, October 6, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:45 p.m. to examine the costs and benefits of Canada’s
one-cent coin to Canadian taxpayers and the overall Canadian
economy.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, this is our sixth meeting
dealing with the costs and benefits of the one-cent coin.

[English]

Over the previous five meetings, the committee has heard from
government officials, academics, as well as representatives of the
business community, of consumer associations and of charitable
organizations. As honourable senators know, New Zealand
tackled this same issue that we are looking at more than
20 years ago, ultimately eliminating their 1-cent and 2-cent
coins, and more recently their 5-cent coin. To help us learn
from their experience, we are pleased to welcome today, via video
conference — tomorrow where he is — Alan Boaden, Head of
Currency for the Reserve Bank of New Zealand.

Mr. Boaden, are you speaking to us from Auckland?

Alan Boaden, Head of Currency, Reserve Bank of New Zealand:
I am in Wellington, Mr. Chair. I trust you can hear me clearly.

The Chair: We can hear you beautifully. We will ask you to
make your introductory remarks. You understand the subject
matter we are looking into. If you can hear us fine, then we will
have a dialogue once you have completed your introductory
remarks. You have the floor.

Mr. Boaden: Good evening, Mr. Chair and honourable
senators. It is an honour for me to speak to you this evening to
describe New Zealand’s experience with the withdrawal of
the 1-cent, 2-cent and, most recently, the 5-cent coins. I will
describe our actions, our reasons for taking these actions and the
outcomes, particularly with respect to prices.

First let me explain the powers and responsibilities of the
Reserve Bank of New Zealand, RBNZ, with respect to currency.

The Reserve Bank Act of 1989 gave the Reserve Bank of New
Zealand the sole right to issue both banknotes and coins in New
Zealand. RBNZ has the authority to determine the denominations,
design and composition of all coins and banknotes. It may, with
the consent of the finance minister, withdraw any banknote
or coin.

OTTAWA, le mercredi 6 octobre 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 18 h 45 pour étudier les coûts et les avantages
de la pièce canadienne d’un cent pour les contribuables canadiens
et l’ensemble de l’économie canadienne.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, il s’agit de notre sixième
réunion concernant les coûts et les avantages de la pièce
d’un cent.

[Traduction]

Au cours des cinq dernières réunions, le comité a entendu le
témoignage des fonctionnaires du gouvernement, des universitaires,
des représentants du milieu des affaires, des associations de
consommateurs et des œuvres caritatives. Comme le savent déjà
les honorables sénateurs, la Nouvelle-Zélande il y a plus de 20 ans,
a fait face aux mêmes enjeux que nous examinons en se
débarrassant d’abord de leurs pièces de 1 et de 2 cents et plus
récemment de leur pièce de 5 cents. Nous sommes ravis de
souhaiter la bienvenue aujourd’hui — ou plutôt demain où il se
trouve — via vidéoconférence à M. Alan Boaden, directeur de la
Monnaie, de la Banque de réserve de la Nouvelle-Zélande. Il est ici
pour nous parler de leur expérience.

Monsieur Boaden, êtes-vous à Auckland?

Alan Boaden, directeur de la Monnaie, Banque de réserve de la
Nouvelle-Zélande : Je suis à Wellington, monsieur le président.
J’imagine que vous pouvez bien m’entendre.

Le président : Nous vous entendons parfaitement. Nous vous
demanderons maintenant de faire votre déclaration préliminaire.
Vous comprenez bien le sujet dont nous sommes saisis. Si vous
pouvez bien nous entendre, alors, une fois que vous aurez terminé
votre déclaration préliminaire, nous vous poserons des questions.
La parole est à vous.

M. Boaden : Bonsoir, monsieur le président et honorables
sénateurs. C’est un honneur de vous entretenir ce soir des
expériences de la Nouvelle-Zélande relatives au retrait des pièces
de 1 et de 2 cents et, plus récemment, de la pièce de 5 cents. Je
vous décrirai les mesures que nous avons prises, les motivations de
ces mesures, les résultats de ces mesures en particulier en ce qui
concerne les prix.

Mais laissez-moi d’abord vous expliquer les pouvoirs et les
responsabilités de la Banque de réserve de la Nouvelle-Zélande
dans le domaine de la monnaie.

La Reserve Bank Act de 1989 donne à la Banque de réserve le
droit exclusif d’émettre des billets de banque et des pièces de
monnaie en Nouvelle-Zélande. La Banque de réserve a l’autorité
de déterminer les coupures, le motif et la composition de toutes les
pièces de monnaie et de tous les billets de banque. Elle peut, après
avoir obtenu le consentement du ministre des Finances, retirer des
pièces de monnaie ou des billets de banque.
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As honourable senators are probably aware, we purchase our
10-cent, 20-cent and 50-cent coins from the Royal Canadian
Mint. We purchase $1 and $2 coins from the British Royal Mint
and polymer banknotes from Note Printing Australia.

Let me now directly address the withdrawal of the low-value
coins, taking the 1-cent and 2-cent coins first.

RBNZ stopped issuing 1-cent and 2-cent coins in March 1989. It
demonetized the two coins about a year later, on April 30, 1990.
Under New Zealand law, this meant that shops and other
businesses were no longer obliged to accept them as payment for
goods and services. However, RBNZ itself always pays the face
value for any demonetized currency that people return to it.

The decision to withdraw the 1-cent and 2-cent coins from
circulation followed two comprehensive reviews of New Zealand
currency carried out by Dr. Payne of Thomas De La Rue and
Company in 1986 and Mr. Searle, a consultant to the treasury
in 1987. Both reports conclusively recommended that due to the
effects of inflation, the 1-cent and 2-cent coins had lost their value
and no longer retained any effective purchasing power. The report
prepared by Dr. Payne incorporated a mathematically designed
currency management chart, now known widely around the world
as D-Metric analysis. This was used to determine the effective
coin range and note range for the New Zealand currency.

As indicated, the 1-cent and 2-cent coins had fallen
substantially in value by 1990. In addition to this, the unit cost
of issuing the 1-cent and 2-cent had become greater than their face
value. It therefore became a relatively straightforward exercise for
RBNZ officials to forward a paper to the finance minister
recommending the withdrawal and subsequent demonetizing of
these coins. This was approved by the Cabinet Policy Committee
on August 9, 1988 and confirmed by the full cabinet on
August 15 of the same year.

With respect to the impact on prices, at the time the withdrawal
of 1-cent and 2-cent coins was being considered, there was some
concern that this move could have inflationary effects. It was
believed that many prices could be rounded up to the nearest
5 cents, thereby increasing costs to the public. In view of this,
Statistics New Zealand was approached to calculate the likely
effects on the consumer price index, CPI, of withdrawing the two
coins from circulation.

RBNZ asked them to analyze two options: a pricing policy of
always rounding up to the nearest higher 5 cents; and a pricing
policy of rounding up or down to the closest 5-cent or 10-cent
unit. For example, $1.91 becomes $1.90 and $1.98 becomes $2.00.

Comme les sénateurs le savent probablement déjà, nous
achetons nos pièces de 10 cents, de 20 cents et de 50 cents de la
Monnaie royale canadienne. Nous achetons nos pièces de
monnaie de 1 $ et de 2 $ de la British Royal Mint et nos billets
de banque polymères de la Note Printing Australia.

Maintenant, laissez-moi directement aborder la question du
retrait des pièces de monnaie de faible valeur. Parlons d’abord des
pièces de 1 et de 2 cents.

La Banque de réserve a cessé d’émettre des pièces de 1 et de
2 cents le 31 mars 1989. Elle a démonétisé les deux pièces de
monnaie environ un an plus tard, soit le 30 avril 1990. En vertu de
la loi néo-zélandaise, cela signifiait que les magasins et d’autres
commerces n’étaient plus dans l’obligation de les accepter pour le
paiement des biens et services. Cependant, la Banque de réserve,
quant à elle, paie toujours la valeur nominale de n’importe quelle
monnaie démonétisée qu’on lui remet.

La décision de retirer les pièces de 1 et de 2 cents de la circulation
a fait suite à deux examens complets de la monnaie en Nouvelle-
Zélande, effectués par le Dr Payne de Thomas De La Rue and
Company en 1986 et par M. Searle, un consultant du trésor
en 1987. De manière concluante, les deux rapports ont souligné
qu’en raison des effets de l’inflation, les pièces de 1 et de 2 cents
avaient perdu leur valeur et ne présentaient plus aucun pouvoir
d’achat efficace. Le rapport préparé par le Dr Payne comportait un
diagramme mathématique sur la gestion de la monnaie, désormais
connu à l’échelle internationale sous le nom d’analyse D-métrique.
On l’a utilisé pour déterminer l’intervalle efficace des pièces de
monnaie et des billets de banque néo-zélandais.

Comme nous l’avons indiqué ci-dessus, les pièces de 1 et de
2 cents avaient considérablement diminué de valeur depuis 1990.
De plus, le coût unitaire pour émettre des pièces de 1 et de 2 cents
était devenu supérieur à leur valeur nominale. Cela a donc
relativement simplifié la présentation d’un dossier au ministre des
Finances par les représentants de la Banque de réserve, afin de
recommander le retrait et la démonétisation ultérieure de ces
pièces de monnaie. Cela a été approuvé par le Comité
d’orientation du Cabinet le 9 août 1988, puis confirmé par tout
le cabinet le 15 août 1988.

Au moment où l’on envisageait de retirer les pièces de 1 et de
2 cents, on se préoccupait des effets inflationnistes de cette
décision. On croyait que de nombreux prix pourraient être
arrondis au multiple de 5 cents le plus élevé, ce qui aurait eu pour
conséquence d’augmenter les coûts pour la population. Pour cette
raison, on a approché le ministère des Statistiques de la Nouvelle-
Zélande pour calculer les effets probables du retrait de la
circulation des pièces de 1 et de 2 cents sur l’indice des prix à la
consommation.

La Banque de réserve leur a demandé d’analyser deux options :
une politique sur les prix arrondissant toujours au multiple de
5 cents le plus élevé; une politique des prix arrondissant au
multiple de 5 cents ou de 10 cents vers le haut ou vers le bas.
Ainsi, par exemple, 1,91 $ devient 1,90 $ et 1,98 $ devient 2,00 $.
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The Statistics New Zealand informed RBNZ that with the first
option, this would result in a one-off additional quarterly increase
of 0.3 per cent in the quarter following the date we announced the
withdrawal of the 1-cent and 2-cent coins. With the second
option, they calculated that there would be no effect on the CPI.

No thorough study was done afterwards on the inflationary
effects of the withdrawal of the 1-cent and 2-cent coins. This was
probably due in part to the relatively low inflationary impact
estimated by Statistics New Zealand. Also, during 1989, the
government increased the goods and services tax from 10 per cent
to 12.5 per cent, which obviously had a more significant impact
on prices at the time.

I would also point out that a survey carried out by the
independent organization Consumer NZ found that prices
actually fell slightly when the 1-cent and 2-cent coins were
withdrawn. They attributed this to competition in the retail sector
and to prices such as $1.99 and $4.99, for example, at places such
as McDonald’s, being rounded down to $1.95 and $4.95.

A RBNZ report at the time recorded the following:

The proposal to withdraw the one and two cent coins
from circulation was a relatively clear cut exercise which
received little to no negative feedback from the public. It is
interesting to note that in a recent currency survey carried
out, one of the main concerns of the public with respect to
circulating coins, related to the five cent coin, with many
perceiving it to be a ‘nuisance’ and ‘of little value.’ Suffice to
say the one and two cent coins are now well forgotten.

I will talk about the withdrawal of the 5-cent coin, although I
know that is not being considered by the committee at present,
but it will also have lessons of relevance.

In July 2006, RBNZ issued new, smaller, lighter 10-cent,
20-cent and 50-cent coins, struck, as I noted earlier, by the Royal
Canadian Mint, and started withdrawing the corresponding old
cupro-nickel coins. The 5-cent cupro-nickel coin was withdrawn
and not replaced. It was demonetized three months later with
effect from November 1, 2006.

The main reason for withdrawing the 5-cent coin was that, over
the years, inflation had reduced its value so much that it was just
regarded as a nuisance and of no real value by most people.
A 5-cent coin was worth less in 2006 than half of what a cent was
worth in 1967 when New Zealand switched to decimal currency,
and no need was seen at that time for a half-cent coin. In addition,
New Zealanders use Electronic Funds Transfer at Point of Sale,
EFTPOS, much more often than cash. Removing the 5-cent coin
would only affect cash transactions and only the total when
buying more than one item.

Le ministère des Statistiques a informé la Banque de réserve
que la première option aurait pour effet d’entraîner une
augmentation trimestrielle additionnelle unique de 0,3 p. 100
durant le trimestre suivant la date où l’on annoncerait le retrait
des pièces de 1 et de 2 cents. La deuxième option n’aurait aucun
effet sur l’IPC.

Aucune étude complète n’a été entreprise sur les effets
inflationnistes du retrait des pièces de 1 et de 2 cents. Cela était
probablement attribuable en partie à l’impact inflationniste
relativement faible prévu par le ministère des Statistiques. En
outre, durant l’année 1989, le gouvernement a fait passer la taxe sur
les produits et les services de 10 p. 100 à 12,5 p. 100, ce qui a
évidemment eu un effet beaucoup plus important sur l’IPC d’alors.

J’aimerais également souligner qu’un sondage mené par
l’établissement indépendant Consumer NZ a permis de
constater que les prix ont dans les faits subi une légère
diminution lorsque les pièces de 1 et de 2 cents ont été retirées
de la circulation. On a expliqué cette réduction de prix par la
concurrence dans le secteur du commerce de détail et
l’arrondissement vers le bas des prix, tel que le passage de prix
types comme 1,99 $ et 4,99 $ à 1,95 $ et 4,95 $.

Un rapport de la Banque de réserve a alors fait remarquer ce
qui suit :

La proposition de retirer les pièces de 1 et de 2 cents de la
circulation a constitué un exercice relativement simple, qui a
suscité peu ou pas de commentaires négatifs de la
population. Il est intéressant de noter que dans un
sondage mené récemment sur la monnaie, l’une des
principales préoccupations du public en ce qui concerne
les pièces de monnaie en circulation, en l’occurrence la pièce
de 5 cents, résidait dans le fait que nombre de personnes la
considéraient comme une « nuisance » et que celle-ci
possédait « peu de valeur ». Inutile de dire qu’on a tôt fait
d’oublier les pièces de 1 et de 2 cents.

Je vais maintenant vous parler du retrait de la pièce de 5 cents,
même si je sais que le comité n’examine pas cette possibilité en ce
moment. Je crois qu’il s’agit d’un sujet pertinent.

En juillet 2006, la Banque de réserve a émis de nouvelles pièces
de 10 cents, de 20 cents et de 50 cents plus légères— frappées par la
Monnaie royale canadienne — et a commencé à retirer les
anciennes pièces faites de cuivre et de nickel. La pièce de 5 cents
en cuivre et en nickel a été retirée, et on ne l’a pas remplacée. Elle a
été démonétisée trois mois plus tard à partir du 1er novembre 2006.

La principale raison motivant le retrait de la pièce de 5 cents
résidait dans le fait qu’au fil des ans, l’inflation en avait réduit la
valeur à tel point que la majorité des gens la considéraient comme
une nuisance et sans valeur réelle. En 2006, la pièce de 5 cents
valait moitié moins qu’en 1967, année où la Nouvelle-Zélande est
passée au système monétaire décimal; notant qu’on n’avait
aucunement ressenti le besoin d’émettre les pièces d’un
demi-cent. En outre, les Néo-Zélandais utilisent bien plus
souvent le système EFTPOS (Electronic Funds Transfer at
Point of Sale) que l’argent comptant. L’élimination de la pièce
de 5 cents ne toucherait que les transactions au comptant et
seulement le total lorsqu’on achète plus d’un article.
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RBNZ was issuing about 30 million 5-cent coins a year, about
7.5 for each person in the country, at a cost of over $1 million, yet
they were not circulating. The shops gave them to the public as
change, and then they were stored in jars at home, lost or
thrown away.

A survey commissioned by RBNZ in early 2004 indicated that
the general public and retailers were of the same view. Of those
surveyed, 68 per cent of the general public favoured dropping the
5-cent coin, 28 per cent favoured keeping it and 4 per cent
were undecided.

The main reason cited for withdrawal was that the coin had no
value and was a nuisance. Indeed, those surveyed had difficulty
remembering what they did with 5-cent coins, saying that they just
get lost, pile up or sit in drawers. A minority said that they threw
them away.

Among the small retailers, 70 per cent were in favour of
discarding the 5-cent coin, while 30 per cent were against it.
Among large retailers, 40 per cent were in favour, 19 per cent
were opposed and 41 per cent were neutral. Those retailers in
favour of withdrawal said that 5-cent coins were a hassle to deal
with, and without them, there would be less work and cost in
sorting their takings.

With respect to the impact on prices, RBNZ’s economics
department undertook some analysis of the potential impact of
the removal of the 5-cent coin. This work concluded that the
effect on prices faced by most households would be negligible.
Statistics New Zealand checked this analysis and confirmed that it
was sound.

RBNZ was confident that competition would restrain price
increases. Some prices might rise, others fall and others stay the
same, as many do on a regular basis normally. The overall impact
on prices and inflation was likely to be negligible.

It is important to note that items in New Zealand shops,
particularly supermarkets, are still priced in 1-cent intervals, and
rounding is only applied to the total value of all items purchased,
and, even then, only for cash transactions. The surveys of small
and large retailers found that if the 5-cent coin was removed, for
total prices ending in 5 cents, as many retailers would round down
as would round up.

The increased use of EFTPOS makes the use of rounding less
important. Electronic transfers are used for 85 per cent to
90 per cent of transactions at many supermarkets. These
payments are made to the exact cent of the total price of goods.
In 1987, by contrast, 60 per cent to 70 per cent of transactions
were made in cash and the other 30 per cent to 40 per cent were
mainly made by cheque. Credit cards and debit cards were not
wisely used in New Zealand then.

La Reserve Bank émettait environ 30 millions de pièces de 5 cents
par année, environ 7,5 par citoyen, ce qui coûtait plus
de 1 million de dollars. Et pourtant, ces pièces ne circulaient pas.
Les magasins rendaient la monnaie au public avec ces pièces, puis on
les conservait dans les pots à la maison, on les perdait ou les jetait.

Un sondage commandé par la Banque de réserve au début
de 2004 a indiqué que le grand public et les détaillants étaient du
même avis. Parmi les personnes interrogées, 68 p. 100 du grand
public favorisait le retrait de la pièce de 5 cents; 28 p. 100 favorisait
la conservation de la pièce et 4 p. 100 des gens étaient indécis.

La principale raison invoquée pour retirer la pièce de monnaie
était qu’elle n’avait aucune valeur et qu’elle constituait une
nuisance. En effet, les personnes interrogées avaient de la
difficulté à se rappeler ce qu’elles faisaient avec les pièces de
5 cents, affirmant qu’on les perdait et qu’elles s’empilaient ou
qu’elles trainaient dans les tiroirs. Une minorité de personnes ont
affirmé jeter ces pièces.

Parmi les petits magasins de détail, 70 p. 100 étaient en faveur
du retrait de la pièce de 5 cents, alors que 30 p. 100 étaient contre.
Parmi les grands commerces de détail, 40 p. 100 étaient en faveur,
19 p. 100 s’y opposaient et 41 p. 100 étaient indifférents. Les
détaillants en faveur du retrait des pièces de 5 cents ont affirmé
que leur manipulation était embêtante et que leur retrait allégerait
le travail et les coûts liés au prix de leurs recettes.

Le service des sciences économiques de la Banque de réserve a
entrepris une certaine analyse des répercussions éventuelles du
retrait de la pièce de 5 cents. On a conclu que l’effet sur les prix
serait négligeable pour la plupart des ménages. Le ministère des
Statistiques de la Nouvelle-Zélande a vérifié cette analyse et a
confirmé qu’elle était bien fondée.

La Banque de réserve était confiante que la concurrence
limiterait les augmentations de prix. Certains prix pourraient
monter, d’autres descendre et d’autres ne varieraient pas, ce qui
est le cas de nombreux articles en temps normal. L’impact global
sur les prix et l’inflation serait probablement négligeable.

Il est important de faire remarquer que les prix des articles
vendus dans les magasins de Nouvelle-Zélande, surtout dans les
supermarchés, affichent encore un prix se situant dans des
intervalles de 1 cent et que l’arrondissement n’est appliqué que
sur la valeur totale des articles achetés, et ce, exclusivement lors
d’opérations au comptant. Les sondages menés auprès de petits et
grands commerces de détail ont permis de constater que si l’on
retirait la pièce de 5 cents, les détaillants arrondiraient tant vers le
haut que vers le bas les prix totaux se terminant par 5 cents.

L’utilisation accrue du système EFTPOS atténue l’importance
de l’arrondissement. Les virements électroniques sont utilisés dans
85 à 90 p. 100 des transactions effectuées dans de nombreux
supermarchés. Ces paiements sont au cent près du prix total des
marchandises. En 1987, en revanche, 60 à 70 p. 100 des
transactions se faisaient au comptant et de 30 à 40 p. 100 par
chèque. À l’époque, les cartes de crédit n’étaient pas couramment
utilisées en Nouvelle-Zélande.

18:20 National Finance 6-10-2010



The New Zealand Retailers Association recommended to its
members that for cash transactions, prices ending in 1 cent to
5 cents be rounded down and prices ending in 6 cents to 9 cents be
rounded up. RBNZ supported that recommendation. However,
each business was free to make its own commercial decision on
the matter of rounding. They needed to take account of
competition and the potential loss of customer goodwill if
prices ending in 5 cents or less were rounded up. The retailers
association also pointed out that where rounding was used, then
the policy should be clearly displayed at the point of sale so that
customers would be appropriately informed.

A small study conducted after the withdrawal of the 5-cent coin
examined price changes of about 50 retail items as recorded by
Statistics New Zealand in the months preceding and following
July 31, 2006. The study found that in each month, some prices
rose and others fell, but there was no obvious difference between
the two time periods.

Also, there were very few public complaints about prices rising.
If there had been significant price increases, then it is very likely
that the news media would have given this considerable publicity.

To summarize, Reserve Bank of New Zealand withdrew 1-cent
and 2-cent coins in 1989-90 and 5-cent coins in 2006. On each
occasion, the general public and retailers supported the changes;
there were no discernible effects on inflation; and there were
savings for RBNZ and thus the taxpayer.

That concludes my account of New Zealand’s experience. I will
do my best now to answer any questions you may have.

The Chair: Mr. Boaden, thank you very much. That was very
clear and well presented. We appreciate you detailing the 5-cent
coin even though that is not under direct consideration at this
time, but we do have such a creature here in Canada as well.

We had a suggestion from one of our witnesses that we should
eliminate the 5-cent coin, but then he also suggested that we
should introduce the 20-cent coin, like you have, as opposed to
the 25-cent coin. When you eliminated the 5-cent coin, did you
already have in circulation the 20-cent coin?

Mr. Boaden: Yes, we did. We had 10-cent, 20-cent and 50-cent
coins. We have never had a quarter in New Zealand.

The Chair: You do not know what you are missing. Thank you
very much. I will now go to honourable senators who are anxious
to participate in the discussion, starting with the deputy chair of
the committee, Senator Gerstein from Toronto.

Senator Gerstein: Thank you for your excellent presentation,
Mr. Boaden. It was most comprehensive.

L’Association des détaillants de la Nouvelle-Zélande a
recommandé à ses membres d’arrondir les transactions au
comptant vers le haut, pour les montants se terminant entre 1 et
5 cents et vers le bas pour ceux qui se terminent entre 6 et 9 cents.
La Banque de réserve a appuyé cette recommandation.
Cependant, chaque entreprise était libre de prendre sa propre
décision commerciale au sujet de l’arrondissement. On devait tenir
compte de la concurrence et de la possibilité de perdre la fidélité
de la clientèle si l’on arrondissait vers le haut les prix se terminant
par 5 cents ou moins. L’association des détaillants a également
précisé qu’il faudrait clairement afficher la politique en matière
d’arrondissement au point de vente, le cas échéant, afin de bien
informer les consommateurs.

Une petite étude menée après le retrait de la pièce de 5 cents a
examiné les variations de prix d’environ 50 articles au détail,
enregistrés par le ministère des Statistiques de la Nouvelle-
Zélande, au cours des mois précédant et suivant le 31 juillet 2006.
L’étude a constaté que certains prix montaient et d’autres
descendaient tous les mois, mais on n’a observé aucune
différence notable entre les deux périodes.

De plus, la population a formulé très peu de plaintes au sujet de
l’augmentation des prix. S’il y avait eu des augmentations
importantes de prix, les médias d’information y auraient
sûrement accordé une attention particulière.

En résumé, la Banque de réserve de la Nouvelle-Zélande a
retiré les pièces de 1 et de 2 cents en 1989-1990, puis la pièce de
5 cents en 2006. À chaque occasion, le grand public et les
détaillants ont appuyé les changements; on a observé aucun effet
perceptible sur l’inflation; la Reserve Bank et, par ricochet, les
contribuables ont réalisé des économies.

Voilà qui met fin à mon exposé sur l’expérience de la Nouvelle-
Zélande. Je ferai de mon mieux pour répondre à vos questions.

Le président :Merci beaucoup, monsieur Boaden. Votre exposé
était très clair et bien présenté. Nous sommes ravis que vous nous
ayez expliqué le retrait de la pièce de 5 cents, même si nous ne
sommes pas saisis de ce sujet en ce moment. En effet, nous avons
une telle pièce au Canada.

Un de nos témoins nous avait suggéré de nous débarrasser de la
pièce de 5 cents, il nous avait également suggéré de créer une pièce
de 20 cents, comme celle que vous avez, plutôt que la pièce de
25 cents que nous avons au Canada. Quand vous avez retiré la pièce
de 5 cents, aviez-vous déjà mis en circulation la pièce de 20 cents?

M. Boaden : Oui. Nous avions des pièces de 10 cents, de
20 cents et de 50 cents. Il n’y a jamais eu de pièces de 25 cents en
Nouvelle-Zélande.

Le président : Alors vous ne savez pas ce que vous manquez.
Merci beaucoup. Je vais maintenant céder la parole aux
honorables sénateurs qui ont hâte de prendre part à cette
discussion. Commençons par le sénateur Gerstein, qui vient de
Toronto, et est le vice-président du comité.

Le sénateur Gerstein : Merci de votre excellent exposé,
monsieur Boaden. C’était très complet.
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You mentioned in your opening remarks that New Zealand
buys its 10-cent, 20-cent and 50-cent coins from the Royal
Canadian Mint. Indeed, the Royal Canadian Mint does a great
deal of international business and is widely recognized for its high
standards, high-quality products and the technology that goes
into producing them. I wanted to ensure that you are satisfied
with what you are receiving and perhaps to be assured that you
are not doing a study to eliminate any of those coins.

Mr. Boaden: Yes, the Royal Canadian Mint makes very good
coins. The coins produced by the mint have at least met and
probably exceeded our expectations. Some sceptics thought there
could be difficulties with plated steel coins in vending machines,
but they have worked just fine.

For example, Coca-Cola, the largest operator of vending
machines in New Zealand, advised me a few months after we
introduced the new coins that they were just as good as the
nickel coins.

We have been very happy with the quality of the coins struck
by the Royal Canadian Mint.

Senator Gerstein: Thank you. I have two questions for
clarification of some things you have said.

You mentioned that although New Zealand businesses are no
longer required to accept the 1-cent, 2-cent and 5-cent coins,
citizens can still return these coins to the central bank and receive
their face value. Do citizens have to go directly to the central
bank, or can they take their discontinued coins to a chartered
bank who then returns them to the central bank?

Mr. Boaden: After we demonetized the 5-cent coin in 2006,
banks continued to accept them and the other withdrawn coins
for almost a year later because quite a significant number of
people were still going to the bank with jars of coins. After a
while, it petered out to a low trickle, and most banks decided it
was too costly and had to ship the coins down from Auckland to
Wellington.

It just depends on the customer. Some banks will continue to
take them, but others will determine they cost too much, and, if
you want value for them, then you need to get them to Wellington
somehow yourself.

Senator Gerstein: Your experience was that within a year, it
had basically petered out and most of the coins had been
returned, correct?

Mr. Boaden: Yes. I would say that almost all the coins we
recovered came back in three or four months after we made the
change. We still get two or three people coming to the front desk
at RBNZ each day with a few coins, but that is a just a trickle in
comparison to the flood that initially came forward.

Vous avez noté dans votre déclaration préliminaire que la
Nouvelle-Zélande achète ses pièces de 10 cents, de 20 cents et de
50 cents de la Monnaie royale canadienne. En effet, la Monnaie
royale canadienne fait beaucoup d’affaires à l’échelle internationale
et est très réputée pour la bonne qualité et les normes rigoureuses
de ses produits ainsi que pour la technologie utilisée pour créer ces
pièces. Je voulais m’assurer que vous étiez satisfaits du service que
vous receviez et également m’assurer que vous n’allez pas faire une
étude pour vous débarrasser de ces pièces-là.

M. Boaden : Oui, effectivement, la Monnaie royale canadienne
fait d’excellentes pièces. Les pièces produites par la Monnaie ont
répondu à nos attentes et les ont probablement dépassées.
Certains sceptiques craignaient que les pièces couvertes d’acier
puissent poser problème dans les machines distributrices, mais
cela n’a pas été le cas.

Ainsi, par exemple, Coca-Cola, le plus grand exploitant de
machines distributrices en Nouvelle-Zélande, nous a avisés,
quelques mois suite à la distribution des nouvelles pièces,
qu’elles fonctionnaient tout aussi bien que les pièces de nickel.

Nous avons été ravis de la qualité des pièces frappées par la
Monnaie royale canadienne.

Le sénateur Gerstein : Merci. J’aimerais vous poser
deux questions d’éclaircissement.

Vous avez indiqué que, bien que les entreprises néo-zélandaises
ne soient plus tenues d’accepter les pièces de 1 cent, de 2 cents et
de 5 cents, les citoyens pouvaient toujours ramener ces pièces à la
banque centrale et s’en faire rembourser la valeur. Est-ce que les
citoyens doivent se rendre directement à la banque centrale, ou
est-ce qu’ils peuvent amener ces pièces désuètes à une banque à
charte qui les ramènera à son tour à la banque centrale?

M. Boaden : Après avoir démonétisé la pièce de 5 cents
en 2006, les banques ont continué à les accepter ainsi que les
autres pièces discontinuées, et cela pendant presque un an, car
bon nombre de personnes continuaient à aller à la banque avec
des pots remplis de pièces. Après un certain moment, cette
tendance a nettement diminué, et la plupart des banques ont
décidé qu’il était trop coûteux de poursuivre cette pratique et ont
expédié les pièces de Auckland à Wellington.

Cela dépend du client. Certaines banques continuent à les
accepter, et d’autres déterminent que cela est trop coûteux et, que
si vous voulez les échanger, vous devez alors vous rendre vous-
mêmes à Wellington.

Le sénateur Gerstein : Alors, d’après vous, en l’espace d’un an,
cette pratique a presque disparu et la plupart des pièces avaient
été ramenées?

M. Boaden : Oui. Je vous dirais que la plupart des pièces ont
été retournées dans les trois ou quatre mois suivant ce
changement. Il y a encore deux ou trois personnes qui viennent
à la Banque de réserve tous les jours avec quelques pièces, mais il
ne s’agit que d’une goutte d’eau par rapport à la mare de gens qui
arrivaient initialement.
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Senator Gerstein: You mentioned that the government left it up
to retailers to decide how to round off their prices. Basically, it
was a voluntary situation, and you mentioned that particularly
with the 5-cent coin. Was it also a voluntary situation with
the 1-cent and 2-cent coins as to how the rounding off took place?

Mr. Boaden: That was before I worked in the currency
department. My recollection, and from speaking to other
people, is that it was voluntary. We relied on market forces and
competitive pressures. Certainly, in most environments, a retailer
does not want the customer walking out of the shop feeling they
have had a bad deal. Those forces meant that almost all retailers
were fair in their behaviour.

Senator Gerstein: Did you experience any negative
consequences that you had not anticipated? On the flip side of
the coin, if I may, also were there any positive consequences that
you had not anticipated when the decision was made to eliminate
these coins?

Mr. Boaden: I am not sure that there were any bad
consequences that we did not anticipate, but there were a
couple of surprises. When we withdrew the 5-cent coin, some
shops started quite quickly to not accept them. We assumed that
shops would continue to accept them until just before
November when they were demonetized. However, shopkeepers
did not want to get caught with them, even though with hindsight
they could have taken them to the bank. A number of shops
reacted straight away and said that they do not take 5-cent coins.
If you withdraw the 1-cent coin in Canada, you might find some
shopkeepers will do the same.

We were not initially sure what the legal situation was because
the coins were, after all, legal tender. However, under New Zealand
law, any retailer or business can display their terms of trade. If their
terms of trade are that they do not take 5-cent coins or 1-cent coins,
then the customer is free to do business on those terms or not. If
you withdraw the 1-cent coin, you might find some shops saying no
to them straight away. That was one surprise.

We were also surprised at how well the change was received by
the vending industry in many examples. I understand the 1-cent
coins are not used in vending machines in Canada, so it would not
be an issue. However, in some cases, it forced modernization of
machinery, and we received more positive feedback from that
sector than we thought we would.

Senator Gerstein: You obviously had a detailed process of how
you phased these coins out. In hindsight, would you have done
anything differently?

Mr. Boaden: With the withdrawal of the 5-cent coin and the
introduction of new 10-cent, 20-cent and 50-cent coins, we found
that it significantly affected patterns of behaviour. We found we
were issuing many more 20-cent coins, and even now we are not
quite sure why. We think that possibly vending machines changed
the coins they used. Normally, it is the lowest denomination coin

Le sénateur Gerstein : Vous avez mentionné que le gouvernement
a laissé le soin aux détaillants de déterminer comment ils allaient
arrondir leurs prix. En fait, il s’agissait d’une situation volontaire, et
cela plus particulièrement avec la pièce de 5 cents. Est-ce que
l’arrondissement était également volontaire pour les pièces de 1 et de
2 cents et comment s’est fait l’arrondissement?

M. Boaden : Cela s’est produit avant que je ne travaille au
ministère de la Monnaie. Si ma mémoire est bonne, c’était
également volontaire. Nous avons dépendu des forces du marché
et des pressions concurrentielles. Dans la plupart des cas, un
détaillant ne voudrait pas qu’un client quitte le magasin en ayant
l’impression qu’il s’est fait rouler. Cette situation a fait en sorte
que presque tous les détaillants ont été justes.

Le sénateur Gerstein : Avez-vous fait face à des conséquences
négatives que vous n’aviez pas prévues? Si vous me permettez,
j’aimerais que l’on parle du revers de la médaille maintenant :
y a-t-il eu des conséquences positives que vous n’aviez pas anticipées
lorsque vous avez décidé de vous débarrasser de ces pièces?

M. Boaden : Je ne pense pas qu’il y ait eu de conséquences
négatives que nous n’avions pas anticipées. En revanche, nous
avons connu certaines surprises. Lorsque nous avons retiré la
pièce de 5 cents, certains magasins ont rapidement décidé de ne
plus les accepter. Nous pensions que les magasins continueraient à
les accepter, jusqu’au mois de novembre, lorsqu’elles seraient
démonétisées. Mais les propriétaires de magasins ne voulaient pas
se retrouver avec ces pièces, même s’ils auraient pu tout
simplement les ramener à la banque. Certains magasins ont
réagi immédiatement et dit qu’ils refuseraient les pièces de 5 cents.
Si vous retirez la pièce de 1 cent au Canada, certains propriétaires
de magasin risquent de faire de même.

Nous n’étions initialement pas certains de ce qu’il en serait
légalement, puisque ces pièces étaient, après tout, légales. En
revanche, en vertu de la loi néo-zélandaise, tout détaillant ou
entreprise peut déterminer des modalités du commerce. S’ils
décident, que leur modalité n’acceptera pas les pièces de 5 cents
ou de 1 cent, alors le client est libre de décider s’il veut faire affaire
avec eux ou non. Si vous retirez la pièce de 1 cent, certains magasins
vont peut-être les refuser immédiatement. Cela nous avait surpris.

Nous avons également été surpris de voir à quel point cette
modification a été bien reçue par l’industrie des machines
distributrices. Si j’ai bien compris, les pièces de 1 cent ne sont
pas utilisées dans les machines distributrices au Canada, alors le
problème ne se poserait pas dans votre cas. En revanche, dans
certains cas, les appareils ont dû être modernisés. Nous avons reçu
beaucoup plus de rétroaction positive de ces secteurs que nous
n’avions anticipée.

Le sénateur Gerstein : Vous aviez évidemment un processus
détaillé quant à la façon de retirer progressivement les pièces.
Avec le recul, auriez-vous fait les choses autrement?

M. Boaden : Avec le retrait des pièces de 5 cents et la mise sur
pied des nouvelles pièces de 10 cents, de 20 cents et de 50 cents,
nous avons vu que cela avait une incidence considérable sur les
comportements. Nous avons vu que nous émettions beaucoup
plus de pièces de 20 cents, et nous ne pouvons toujours pas, à ce
jour, expliquer ce phénomène. Nous pensons que les machines
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that issues most frequently, but we found we were issuing more
20-cent coins than 10-cent coins. Therefore, we had to go to our
good friends at the Royal Canadian Mint and ask them to strike
more 20-cent coins; they very helpfully obliged.

You can find surprising changes in the patterns of use. That
was one of the surprises. I am not sure what we could have done
in advance because these things are hard to predict, but one thing
we would have done differently is strike some more 20-cent coins.

Senator Gerstein: Thank you, Mr. Boaden, for your testimony.

Senator Marshall: Thank you, Mr. Boaden, for speaking with
us this evening. I found your opening remarks informative. One
of my questions has been posed by Senator Gerstein, but I do
have two others.

During your opening remarks, you indicated that the main
reason the coins were discontinued was because they had lost their
value. However, I had the impression that around the same time,
the GST was increased from 10 per cent to 12.5 per cent. Was
cost savings a secondary consideration? Was this looked at as a
possible cost savings to the government?

Mr. Boaden: Yes. The 1-cent and 2-cent coins were both
costing more than their face value, so we were losing money every
time we issued one. If that was allowed to continue, over time no
doubt, the costs of production would have increased further.

A country can get into a situation where people buy the coins
simply to melt them down for their metal value. That probably
would have happened before too long, if we had allowed it. We
definitely saw cost savings, also in the case of the 5-cent coin. The
metals at that time were copper and nickel, as you know in
Canada, which rose sharply in price, and those coins were also
starting to cost as much or a little more than their face value.

Senator Marshall: You mentioned the 5-cent coin, and the
chair and deputy chair both made reference to it as well. We are
looking only at the penny, but there has been some discussion
during our meetings about discontinuing the 5-cent coin. I would
be interested in that myself.

Do you have any comments on that? Do you think we would
be too ambitious if we were to discontinue both the 1-cent and the
5-cent coins at the same time?

Mr. Boaden: That is a call for you people to make. I think it
would be a brave move. I think if you were to withdraw the 1-cent
coin initially, people would become accustomed to it and

distributrices ont peut-être changé les pièces qu’elles utilisaient.
D’habitude, il s’agit de la pièce à la valeur la plus faible qui est
émise la plus fréquemment, mais, dans ce cas, nous avons trouvé
que nous émettions plus de pièces de 20 cents que de pièces de
10 cents. Ainsi, on a dû aller demander à nos bons amis de la
Monnaie royale canadienne de frapper plus de pièces de 20 cents.
Ils nous ont bien gentiment aidés.

On peut donc trouver des modifications bien surprenantes dans
les comportements d’utilisation des pièces. C’était une des
surprises que nous avons notée. Je ne suis pas certain de ce que
nous aurions pu faire à l’avance pour planifier cela, car il est
difficile de prédire ces tendances. Mais dans ce cas, nous aurions
sans doute fait frapper beaucoup plus de pièces de 20 cents.

Le sénateur Gerstein : Merci, monsieur Boaden, de votre
témoignage.

Le sénateur Marshall : Merci, monsieur Boaden, d’être des
nôtres ce soir. J’ai trouvé votre déclaration préliminaire très
éclairante. Le sénateur Gerstein a déjà posé une de mes questions,
mais j’en ai deux autres à vous poser.

Vous avez indiqué dans votre déclaration préliminaire qu’une
des raisons principales pour lesquelles on avait retiré les pièces
était parce qu’elles avaient perdu leur valeur. En revanche, j’avais
l’impression que, à la même époque, la TPS avait été augmentée
de 10 à 12,5 p. 100. Est-ce que les économies de coût étaient une
considération secondaire? Est-ce que l’on a examiné ce retrait
comme étant quelque chose qui permettrait d’économiser des
coûts pour le gouvernement?

M. Boaden : Oui. Les pièces de 1 et de 2 cents coûtaient toutes
les deux plus que leur valeur nominale, alors on perdait de
l’argent chaque fois qu’on émettait une pièce. Si cette pratique
avait continué, au fil du temps, les coûts de la production auraient
augmenté davantage.

Parfois, un pays peut se trouver dans une situation où les gens
font fondre les pièces afin d’obtenir de l’argent pour leur métal.
Ce se serait sans doute produit tôt ou tard, si nous avions
poursuivi cette pratique. Oui, nous avons définitivement perçu
cela comme un moyen d’économiser de l’argent, mais cela
s’applique également à la pièce de 5 cents. À l’époque, les
métaux étaient le cuivre et le nickel et, comme vous le savez au
Canada, ces prix ont augmenté de manière considérable et ces
pièces commençaient donc à coûter autant si ce n’était plus que
leur valeur nominale.

Le sénateur Marshall : Vous nous avez parlé de la pièce de
5 cents. Le président et le vice-président l’ont également
mentionné. Bien que nous n’examinions que la pièce de 1 cent,
lors de nos réunions, nous avons également discuté de la
possibilité de retirer la pièce de 5 cents. Personnellement, je
serais en faveur de cette option.

Qu’en pensez-vous? Pensez-vous qu’il serait trop ambitieux de
retirer à la fois la pièce de 1 cent et celle de 5 cents?

M. Boaden : C’est à vous d’en décider. Je pense que cela serait
audacieux. Si vous retirez d’abord la pièce de 1 cent, les gens
auraient le temps de s’y habituer et, avec un peu de chance, de voir
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hopefully see that it has no discernible effect on inflation, as was
the case in New Zealand. The withdrawing of the 5-cent coin at
some future date would be managed more easily. That would be
my approach. Sometimes it pays to be bold, but I cannot really
give you too much advice on that.

Senator Marshall: However, New Zealand did remove the
1-cent and 2-cent coins at the same time.

Mr. Boaden: Yes.

Senator Neufeld: Senator Gerstein asked two of my questions. I
should probably know this, but do you have coins other than
the 10-cent, 20-cent and 50-cent coins?

Mr. Boaden: We have a $1 coin, a $2 coin and a $5 banknote.

Senator Neufeld: Has there been discussion about changing
the $5 banknote to a coin?

Mr. Boaden: No public discussion has taken place. A number of
factors would have to be considered, in my view, if we did that. We
would need to look at public preferences, whether people like notes
and coins; the relative costs; and the risk of counterfeits. In some
instances overseas, high-value coins have become the targets of
counterfeits. I never tell other countries what they should do, but in
New Zealand’s case, I would be a little wary of moving to a $5 coin.

Senator Massicotte: Thank you for being here with us tonight.
The principle motivation for the change was the lost value; in
other words, they were not significant enough for people to cater
to the 1-cent and 5-cent coins. Then you considered the effect on
inflation, concluded that it would not be significant and
eliminated those coins.

What about the costs? What was your 5-cent coin made of, and
what did it cost to produce it?

Mr. Boaden: The cost of producing it was less than 5 cents
leading up to the changeover. However, because of the rise in
copper and nickel prices— it was made of 75 per cent copper and
25 per cent nickel— the cost would have exceeded 5 cents had we
continued to produce it.

Senator Massicotte: People saw no value and did not use it.
Consequently, the coins were not circulating. Therefore, you were
losing money on the production of the coins.

Mr. Boaden: Yes. It was all wasted money in many ways
because the coins were being given to customers as change and then
going into jars at home. There seemed to be no need for the coins.

Senator Callbeck: Thank you, Mr. Boaden, for your excellent
presentation. My questions have been pretty well covered, but I
have one that you have not answered. When you eliminated the
5-cent coin in 2006, did you do anything differently than when
you eliminated the 1-cent and 2-cent coins?

que cela n’a pas d’effet marquant sur l’inflation. Cela a été le cas
en Nouvelle-Zélande. Il serait ainsi plus facile de retirer
ultérieurement la pièce de 5 cents. C’est l’approche que je
prônerais. Il vaut parfois la peine d’être audacieux, mais je ne
peux pas vraiment vous fournir plus de conseils là-dessus.

Le sénateur Marshall : Cependant, la Nouvelle-Zélande a retiré
la pièce de 1 et de 2 cents en même temps.

M. Boaden : Oui.

Le sénateur Neufeld : Le sénateur Gerstein a posé deux de mes
questions. Je devrais probablement savoir la réponse à cette
question, mais est-ce que vous avez d’autres pièces outre celles
de 10, de 20 et de 50 cents?

M. Boaden : Nous avons des pièces de 1 et de 2 $ ainsi que des
billets de banque de 5 $.

Le sénateur Neufeld : Est-ce que vous avez débattu de la
possibilité de remplacer ce billet de banque de 5 $ par une pièce?

M. Boaden : Non. Il n’y a eu aucune discussion publique à ce
sujet. Si l’on décidait d’aller de l’avant avec cette idée, il faudrait
tenir compte de plusieurs facteurs. Il faudrait notamment examiner
la préférence du public, à savoir si les gens préfèrent le papier ou les
pièces; songer aux coûts et au risque de contrefaçon. Dans certains
cas, à l’étranger, des pièces dont la valeur est élevée sont devenues
la cible de la contrefaçon. Je ne dis jamais aux autres pays ce qu’ils
devraient faire mais, dans le cas de la Nouvelle-Zélande, il serait
encombrant de passer à une pièce de 5 $.

Senator Massicotte : Merci d’être avec nous ce soir. La
motivation principale du retrait était celle de la valeur perdue.
En d’autres termes, il n’y avait pas assez de gens qui utilisaient les
pièces de 1 et de 5 cents. Vous avez ensuite examiné l’incidence
que cela aurait sur l’inflation et conclu qu’elle ne serait pas
considérable. Vous avez donc retiré ces pièces.

Qu’en est-il des coûts? De quelle matière était faite votre pièce
de 5 cents? Combien cela coûtait-il de la produire?

M. Boaden : Le coût de production était moins que 5 cents
avant son retrait. En revanche, en raison de l’augmentation des
prix du cuivre et du nickel — la pièce était composée à 75 p. 100
de cuivre et à 25 p. 100 de nickel — les coûts auraient excédé
5 cents la pièce si nous avions continué à la produire.

Senator Massicotte : Les gens n’y attribuaient aucune valeur et
ne l’utilisaient pas. Par conséquent, les pièces ne circulaient pas.
Ainsi, vous perdiez de l’argent en produisant les pièces.

M. Boaden : Oui. Il s’agissait d’argent gaspillé car les pièces
étaient données comme monnaie aux clients qui les rangeaient à
leur tour dans des contenants à la maison. Il ne semblait pas
vraiment y avoir de besoins pour ces pièces.

Le sénateur Callbeck : Merci, monsieur Boaden, de votre
excellent exposé. On a répondu à la plupart de mes questions,
hormis une. Lorsque vous vous êtes débarrassés de la pièce de
5 cents en 2006, avez-vous procédé différemment que pour le
retrait des pièces de 1 et de 2 cents?
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Mr. Boaden: It was a different exercise because we were
withdrawing the 10-cent, 20-cent and 50-cent coins as well.
However, we did it much more quickly when we did the 5-cent
coin. When we withdrew the 1-cent and 2-cent coins, we stopped
issuing them in March 1989, and one year later we declared them
no longer legal tender.

People had plenty of time to become used to the idea, and
businesses had plenty of time to change any of their systems. That
worked fine. However, because we were changing other coins
in 2006, retailers were concerned not to have about 10 different
coins — two of each type— so we were forced to do it more quickly.
That worked out all right. That was the only difference, really.

The Chair: Mr. Boaden, the 5-cent coin was demonetarized
after three months. Was that because of what you learned when
you eliminated the 1-cent and 2-cent coins? After three months,
the return of coins was quite slow.

Mr. Boaden: The main reason was that it would be something
of a nightmare for retailers to have two different types of 20-cent
coins, 50-cent coins and so on. We consulted closely with the New
Zealand Retailers Association. The more consultation you can
have with people who will be affected by this change, the better it
will be. We had a great deal of cooperation from the bankers and
retailers associations. The retailers wanted those coins changed as
quickly as possible because often coins are measured by weight,
which means that the coins have to be continually separated for
banks to measure them.

The Chair: Did I hear you say that after your thorough studies
and your recommendation to withdraw the coins — I do not
remember whether that was the 1-cent and 2-cent coins or the
5-cent coins — you recommended a rounding off, but it was not
implemented?

Mr. Boaden: Yes. We recommended a rounding policy that one
to 5 cents be rounded down to zero and that 6 cents to 9 cents be
rounded up, but there was no compulsion. Any shopkeeper could
do whatever they chose to do. Most retailers followed the practice
that we suggested. The supermarkets that I go to had signs at the
checkout facility saying that this was the policy.

The Chair: Therefore, it was a particular store’s policy. You left
it entirely to the commercial marketplace to determine policy on
rounding, but you had made a recommendation.

Mr. Boaden: That is right.

The Chair: At any time, did you make a recommendation to the
finance minister that it should be regulated, legislated or imposed?

Mr. Boaden: No, we did not do that. We were confident that
market forces or competitive pressures would oblige most retailers
to be reasonable, particularly in urban centres and towns where

M. Boaden : Il s’agissait d’un tout autre exercice car, en même
temps, nous retirions les pièces de 10, de 20 et de 50 cents.
Cependant, le retrait s’est passé beaucoup plus rapidement avec la
pièce de 5 cents. Lorsque nous avions retiré les pièces de 1 et de
2 cents, bien qu’on avait arrêté de les faire frapper en mars 1989,
ce n’était qu’un an plus tard que nous avons déclaré qu’elles
n’avaient plus cours légal.

Les gens ont ainsi eu beaucoup de temps pour s’habituer à cette
nouvelle idée et les entreprises ont eu tout le temps nécessaire pour
modifier leurs systèmes. Cela a très bien fonctionné. En revanche,
parce que nous retirions d’autres pièces aussi en 2006, les
détaillants étaient préoccupés par le fait qu’ils craignaient devoir
jongler avec environ 10 pièces distinctes — deux pour chaque
genre — alors nous avons dû faire les choses plus rapidement. Cela
a très bien fonctionné. C’était en fait la seule différence.

Le président : Monsieur Boaden, la pièce de 5 cents a été
démonétisée au bout de trois mois. Est-ce en raison des leçons que
vous aviez tirées en vous débarrassant des pièces de 1 et de
2 cents? Au bout de trois mois, le retour des pièces était très lent.

M. Boaden : La raison principale était qu’il aurait été un
cauchemar pour les détaillants d’avoir deux types de pièces de 20 et
de 50 cents, et cetera. Nous avions consulté de près la New Zealand
Retailers Association. Plus l’on peut avoir des consultations avec
les gens qui seront touchés par cette modification, le mieux ce sera.
Nous avons eu une excellente collaboration de la part des
associations bancaires et de détaillants. Les détaillants voulaient
que l’on retire ces pièces le plus rapidement possible parce que, bien
souvent, les pièces sont évaluées selon leur poids, ce qui voudrait
dire que les pièces devaient être systématiquement séparées pour
que les banques les évaluent.

Le président : Est-ce que j’ai bien compris que, suite à des
études exhaustives et à votre recommandation de retirer les
pièces — je ne me rappelle plus si vous parliez des pièces de 1 ou
de 2 cents ou de celles de 5 cents — vous aviez recommandé un
arrondissement, mais l’on n’y a pas donné suite?

M. Boaden : Oui. Nous avions recommandé une politique
d’arrondissement pour que les montants de 1 à 5 cents soient
arrondis vers le bas à zéro et que ceux de 6 à 9 cents soient
arrondis vers le haut. Mais cela n’était pas obligatoire. Les
propriétaires de magasin pouvaient faire comme bon leur semble.
La plupart des détaillants ont suivi la pratique que nous avions
suggérée. Les supermarchés que je fréquentais avaient des affiches
à la sortie qui indiquaient que cela était leur politique.

Le président : Ainsi, il s’agissait d’une politique qui variait en
fonction des magasins. Bien que vous ayez formulé une
recommandation, vous avez laissé entièrement le soin aux marchés
commerciaux de déterminer leur politique sur l’arrondissement.

M. Boaden : C’est exact.

Le président : Avez-vous à une époque ou une autre
recommandé au ministre des Finances de réglementer, légiférer
ou imposer cette politique?

M. Boaden : Non. Nous étions confiants que les forces du
marché ou les pressions compétitives obligeraient la plupart des
détaillants à être raisonnables, tout particulièrement dans les
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customers have options to shop elsewhere. Retailers are anxious
to retain the goodwill of customers. The retail sector in New
Zealand is very competitive — as I am sure it is in Canada. The
last thing any retailer wants is to have a customer walk out feeling
they have not been treated fairly.

Senator Ringuette: There is a cost for retailers to change their
cash register systems. Has your government or your bank provided
any incentive to help retailers with these transition costs?

Mr. Boaden: No, they have not. The costs for retailers should
not have been too great. There was the inconvenience of handling
two sets of coins, but your retailers will not face that issue. Most
retailers simply put any old coins in a separate drawer underneath
the till and just handled new coins. Most retailers returned the old
coins very quickly to the banks. As a customer, I received only
new coins from the shops after about one week from the start.

The vending machine industry was the one most affected in our
case. If you are only withdrawing the 1-cent coin, or even
the 1-cent and 5-cent coins, the cost to retailers should not be
too great.

The Chair: You commented earlier that it was your
understanding that the vending industry had already eliminated
the use of the 1-cent coin in Canada.

Mr. Boaden: That was my understanding.

The Chair: That is my understanding as well from a witness we
heard last week. I wanted to clarify that point for the record.
However, it is not the case with respect to the 5-cent coin.

Mr. Boaden: That is true.

Senator Gerstein: I wish to go back to a question I asked
earlier. A number of questions from committee members have
touched on it.

We had two witnesses who appeared before us and made a
strong point about clarity, saying that without it, there will be
chaos. In other words, they felt that unless we were clear that
1 cent and 2 cents would be rounded down to zero and that
3 cents and 4 cents would be rounded up to 5 cents, there would
be problems.

We are hearing that the New Zealand experience was entirely
voluntary, and that, in fact, prices fell — I do not know if you
were surprised— because the majority of retailers rounded down
to zero.

You are saying that, whether it was 3 cents or 4 cents, retailers
were rounding it down and prices fell. Do I understand that
correctly?

centres urbains et dans les villes où les clients avaient l’option de
magasiner ailleurs. Les détaillants veulent absolument garder
leurs clients. Le secteur de la vente au détail est très compétitif en
Nouvelle-Zélande — je suis certain que c’est le cas également au
Canada. La dernière chose qu’un détaillant voudrait serait qu’un
client quitte son magasin en ayant l’impression qu’il n’a pas été
bien servi.

Le sénateur Ringuette : Lorsque les détaillants doivent changer
leurs systèmes de caisse enregistreuse, cela leur coûte un certain
prix. Est-ce que votre gouvernement ou votre banque a fourni des
mesures incitatives pour aider les détaillants à défrayer ces coûts
de transition?

M. Boaden : Non. Le coût que devront absorber les détaillants
ne devrait pas être trop élevé. Dans notre cas, il y avait
l’inconvénient de devoir jongler avec deux séries de pièces, mais
vos détaillants ne feront pas face à ce problème. La plupart des
détaillants ne font que mettre les vieilles pièces dans un
compartiment distinct en dessous de la caisse et ne font que
distribuer les nouvelles pièces. La plupart des détaillants
ramenaient rapidement les vieilles pièces aux banques. Comme
client, je ne recevais que des nouvelles pièces de la part des
magasins environ une semaine suite à la mise en œuvre de cette
nouvelle politique de retrait.

Dans notre cas, c’est l’industrie des machines distributrices qui
a été le plus touchée. Si vous ne retirez que la pièce de 1 cent, ou
même celle de 5 cents, cela ne devrait pas trop coûter cher aux
détaillants canadiens.

Le président : Vous avez indiqué un peu plus tôt que l’industrie
des machines distributrices s’était déjà débarrassée de l’utilisation
de la pièce de 1 cent au Canada.

M. Boaden : C’est ce que j’avais compris.

Le président : C’est également ce qu’un témoin nous a dit la
semaine dernière. Je voulais clarifier ce point aux fins du compte
rendu. Ce n’est, toutefois, pas le cas pour les pièces de 5 cents.

M. Boaden : C’est exact.

Le sénateur Gerstein : J’aimerais revenir à une question que je
vous ai posée plus tôt. Plusieurs membres du comité ont
également abordé ce sujet.

Deux témoins ont comparu devant ce comité et ont insisté sur
l’importance de la clarté. Ils ont dit que si les choses n’étaient pas
claires, la situation serait chaotique. En d’autres termes, ils
indiquaient que l’on aurait des problèmes si l’on n’indiquait pas
clairement que les montants de 1 et de 2 cents seraient arrondis
vers le bas à zéro et que ceux de 3 et de 4 cents seraient arrondis
vers le haut à 5 cents.

On nous dit que l’expérience de la Nouvelle-Zélande s’est
effectuée entièrement sur une base volontaire et, qu’en fait, les
prix ont chuté— je ne sais pas si cela vous a surpris ou non— car
la plupart des détaillants ont arrondi vers le bas à zéro.

Vous nous dites donc que, qu’il s’agisse de montants de 3 ou de
4 cents, les détaillants arrondissaient vers le bas et les prix ont
chuté. Ai-je bien compris?
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Mr. Boaden: No. I might have created a slightly misleading
impression. Generally speaking, 1 cent and 2 cents were rounded
down and 3 cents and 4 cents were rounded up. Many items that
were priced at $1.99 and $2.99, for example, were rounded down
to $1.95 and $2.95. That is where the price savings came when we
withdrew the 1-cent and 2-cent coins.

I think that happened to a degree when we withdrew the 5-cent
coin. Some prices came down to $1.90 but to a smaller extent. By
the time we withdrew the 5-cent coin, electronic transactions had
became so common that there was no need to change prices.
Many prices are still in 1-cent intervals. If people pay by credit or
debit card, they pay exactly $58.23 or whatever the price is.

Senator Gerstein: I appreciate that clarification. However, I am
taking from what you said that your experience was that there
was no confusion and prices fell.

Mr. Boaden: When we withdrew the 1-cent and 2-cent coins,
that was the result. When we withdrew the 5-cent coin, it did not
rise or fall; prices stayed about the same.

Senator Gerstein: Thank you very much for that clarification,
Mr. Boaden.

The Chair: You indicated that prices in New Zealand shops are
still priced in 1-cent coin intervals and that rounding off is only
applied to the total value of all items purchased, and, even then,
that is done only for cash transactions. Is that by practice, or is
that legislated through some regulation?

Mr. Boaden: It is by practice rather than legislation.

Senator Massicotte: To understand that point, you say ‘‘by
practice.’’ Is that because of the retailers’ concern about the
reaction of the consumers if they are deemed to be pricing up
every time, and therefore it would be an abuse of pricing power?

Mr. Boaden: That would be one effect, but they did not have to
change their systems; they just carried on as they were before.

Senator Massicotte: That is what motivated this practice, do
you think?

Mr. Boaden: Yes, and I think it just seems fair. If something
costing $1.98 was rounded up to $2.00 and if a person made an
electronic transaction, the customer would feel that was not right;
they came to pay $1.98, and that is what they should pay.

Senator Massicotte: That is a good point.

The Chair: If they bought something that was priced at $1.98
and it was rounded up and another item was $1.96 and it was
rounded— but you do not get individual rounding; you only get a
rounding with the final cost.

Mr. Boaden: Yes, that is right.

M. Boaden : Non. Je vous ai peut-être induit en erreur. En
règle générale, les montants de 1 et de 2 cents étaient arrondis vers
le bas et ceux de 3 et de 4 cents arrondis vers le haut. Ainsi, par
exemple, en ce qui concerne les items dont le prix était fixé
à 1,99 $ et à 2,99 $, ils étaient arrondis vers le bas à 1,95 $ et
à 2,95 $. C’est dans ce sens que les prix ont chuté lorsqu’on a
retiré les pièces de 1 et de 2 cents.

Cela s’est produit dans une certaine mesure lorsqu’on a retiré la
pièce de 5 cents. Certains articles ont vu leurs prix réduits à 1,90 $,
mais cela dans une moindre mesure. Quand nous avons retiré la
pièce de 5 cents, les transactions électroniques étaient devenues
tellement fréquentes, que l’on avait plus besoin de changer les
prix. Bon nombre de prix sont encore fixés en intervalles de 1 cent.
Lorsque les gens paient par carte de crédit ou de débit, ils peuvent,
par exemple, payer exactement 58,23 $.

Le sénateur Gerstein : J’apprécie ce point d’éclaircissement. Si
je vous comprends bien, vous nous dites que, dans votre
expérience, il n’y a pas eu de confusion et les prix ont chuté.

M. Boaden : C’est le résultat que nous avons connu lorsque
nous avons retiré les pièces de 1 et de 2 cents. Mais lorsque nous
avons retiré la pièce de 5 cents, les prix n’ont ni chuté ni
augmenté. Ils sont restés à peu près tels quels.

Le sénateur Gerstein : Merci beaucoup de ce point
d’éclaircissement, monsieur Boaden.

Le président : Vous nous avez indiqué que les prix dans les
magasins néo-zélandais sont encore fixés en intervalles de 1 cent et
que l’arrondissement ne s’applique qu’à la valeur totale de tous les
items achetés et c’est seulement lorsqu’il s’agit d’une transaction
en espèces. S’agit-il d’une pratique ou d’un règlement?

M. Boaden : Il s’agit plutôt d’une pratique que d’une loi.

Le sénateur Massicotte : J’aimerais bien comprendre lorsque
vous nous parlez de « pratique ». Est-ce le cas car les détaillants
ont peur de la réaction des consommateurs si ces derniers croient
que les détaillants arrondissent vers le haut constamment et
abusent de leur pouvoir de fixation des prix?

M. Boaden : Cela pourrait être un des effets. Mais ils n’avaient
pas à changer leurs systèmes. Ils ont tout simplement continué à
faire des choses comme auparavant.

Le sénateur Massicotte : Alors c’est ce qui a motivé cette
pratique?

M. Boaden : Oui. Ça me semble raisonnable. Si quelque chose
coûte 1,98 $ et que c’est arrondi vers le haut à 2 $ et qu’ensuite un
client fait une transaction électronique, le consommateur aurait
l’impression que cela n’est pas juste : il est venu pour payer 1,98 $
et c’est ce qu’il devrait payer.

Le sénateur Massicotte : C’est un raisonnement logique.

Le président : Mais s’ils achetaient quelque chose dont le prix
était fixé à 1,98 $ et que c’était arrondi vers le haut et un autre
article de 1,96 $ était arrondi — mais en fait vous ne faites pas
d’arrondissement individuel, vous arrondissez uniquement le
prix final.

M. Boaden : Oui. C’est exact.
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Senator Ringuette: In Canada, we have many citizens who do
not have bank accounts. Therefore, they do not have that
fantastic plastic — the debit or the credit card. Do you have
legislation that obliges the banking institutions to provide bank
accounts to citizens? The U.K. has that legislation.

Mr. Boaden: No, we do not; banks are not obliged to provide
everyone with a bank account.

The Chair: Mr. Boaden, thank you very much. This has been
very helpful. Your presentation and your replies to our various
questions have been clear and succinct. It is quite an interesting
exercise when one gets into all of the different aspects of it. You
have helped bring a different light to a number of these points,
and for that, we thank you.

Mr. Boaden: It has been a pleasure and an honour for me to
participate in this. If I may, I would like to thank Adam
Thompson who gave me advice and helped me prepare for the
hearing today.

The Chair: Thank you, and it is very nice for you to do that.
We all wanted to come down to Wellington to see you, but Adam
Thompson said that we could not do that.

Senator Neufeld: He gave us some advice, too.

The Chair: Thank you again, Mr. Boaden.

Mr. Boaden: Good night.

The Chair: Honourable senators, I am very pleased to
welcome, for our second session this evening, two witnesses to
help us talk about the perspective of coin collectors. We are
dealing with the issue of the possibility of elimination of the 1-cent
coin. We are very pleased to have your perspective and are
looking forward to hearing from each of you.

From The Royal Canadian Numismatic Association, RCNA,
we have Mr. Stephen Woodland, Area Director for Ontario-East,
originally from Sussex, New Brunswick, which is just excellent —
Kings County, I know it well.

From the Canadian Coin News, Mr. Bret Evans, Managing
Editor and Associate Publisher, who also wishes he was from
New Brunswick.

Gentlemen, thank you both very much for being here. I am
sorry we had to bring you out on a rainy evening. We have your
written remarks, but we will give you an opportunity to go
through those.

Stephen Woodland, Area Director, Ontario-East, The Royal
Canadian Numismatic Association: Honourable senators, thank
you very much, and good evening.

On behalf of the association president, Mr. Daniel Gosling,
and the members of The Royal Canadian Numismatic
Association, thank you for the opportunity and privilege to
appear before you this evening to present our views on the
proposal to eliminate the 1-cent denomination from Canada’s
circulation coinage.

Le sénateur Ringuette : Au Canada, bon nombre de citoyens
n’ont pas de compte bancaire. Ainsi, ils ne jouissent pas de ce
plastique fantastique, qui est une carte de débit ou de crédit. Est-
ce que vous avez une législation qui force les institutions bancaires
à fournir des comptes bancaires aux citoyens? Cette législation
existe en Grande-Bretagne.

M. Boaden : Non, nous n’en avons pas. Les banques ne sont
pas tenues d’offrir à chaque citoyen un compte bancaire.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Boaden. Cela a été
fort utile. Votre exposé ainsi que les réponses que vous avez
fournies à nos questions ont été claires et succinctes. Cet exercice
est fort intéressant, surtout lorsqu’on en examine tous les aspects.
Nous vous remercions de nous avoir permis d’avoir un aperçu
différent à propos de plusieurs de ces points.

M. Boaden : Cela a été un grand plaisir pour moi ainsi qu’un
honneur de prendre part à ce débat. Si vous me le permettez,
j’aimerais remercier Adam Thompson qui m’a fourni des conseils et
qui m’a aidé à me préparer pour mon témoignage aujourd’hui merci.

Le président : Merci. C’est très gentil de votre part. Nous
voulions tous venir vous voir à Wellington mais Adam Thompson
nous a dit que nous ne pouvions pas le faire.

Le sénateur Neufeld : Il nous a également fourni des conseils.

Le président : Merci encore, monsieur Boaden.

M. Boaden : Bonsoir.

Le président : Honorables sénateurs, je suis ravi de souhaiter la
bienvenue, pour notre deuxième séance ce soir, à deux témoins qui
nous permettront de mieux comprendre le point de vue des
collecteurs de pièces. Nous parlons de la possibilité de se
débarrasser de la pièce de 1 cent. Nous sommes ravis d’entendre
votre point de vue et avons très hâte d’écouter vos propos.

M. Stephen Woodland, directeur pour la région de l’Est de
l’Ontario, représente l’Association royale de numismatique du
Canada, l’ARNC. Il provient à l’origine de Sussex, au Nouveau-
Brunswick. Ce qui est fort excellent : je connais très bien
Kings County.

Comparaît également M. Bret Evans, de la Canadian Coin
News, il est rédacteur en chef et éditeur associé. Il aurait bien aimé
venir du Nouveau-Brunswick.

Messieurs, merci beaucoup d’être venus. Je suis désolé de vous
avoir fait sortir un soir aussi pluvieux. Nous avons vos propos
écrits, mais nous vous donnerons maintenant l’occasion de nous
en parler.

Stephen Woodland, directeur régional, Est de l’Ontario,
Association royale de numismatique du Canada : Honorables
sénateurs, bonsoir. Merci beaucoup de m’accueillir.

Au nom du président, Daniel Gosling, et des membres de
l’Association royale de numismatique du Canada, je vous
remercie de me donner l’occasion et le privilège de comparaître
devant vous ce soir pour vous exposer mes vues sur la proposition
consistant à retirer de la circulation la pièce de 1 cent canadien.
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The Royal Canadian Numismatic Association, RCNA, is a
national organization comprised of numismatists, collectors and
dealers who study, collect, buy, sell and trade coins, banknotes,
metals and tokens. As stated in our constitution and bylaws, the
RCNA is a non-profit educational organization devoted to
research and the dissemination of numismatic information for
the benefit of Canada, the Canadian people and others throughout
the world who are interested in the science of numismatics.

As a group that appreciates money primarily for reasons other
than its economic value, our comments will not address issues
such as the purchasing power of the 1-cent coin or its use by
people in cash transactions, as these points have already been
dealt with before the committee by eminent representatives from
government, business, academia and the private sector.

While the members of RCNA understand and may support
eliminating the 1-cent coin based on a purely economic analysis,
as collectors, we are attached to our coins for emotional reasons
rather than fiscal considerations. We like to study them, to
examine their colour and their designs, to determine how they
were made, to look for errors and varieties; but most of all, we
enjoy displaying them and sharing our knowledge and our
passion for these beautiful works of art in metal.

With this perspective in mind, we offer several suggestions and
recommendations for retaining the 1-cent coin in circulation,
some of which even have the potential for a positive economic
return.

As collectors we would like to see Canada, through the Royal
Canadian Mint, continue to strike 1-cent coins, if not for
circulation, at least to continue the production of numismatic
sets and rolls for the collector market, similar to what is done
currently for the 50-cent coin.

Numismatic interest in the 1-cent series remains, as is
demonstrated by the authoring and publication of several books
on this subject in recent years. The 1-cent coin has been a
traditional entry point for young collectors, providing a readily
accessible and inexpensive way to start a collection. With time, this
has evolved whereby the entry point is now the 25-cent coin. This
change is primarily due to the variety of intriguing commemorative
designs that the mint has included on circulating coins of this
denomination, such as the Canada 125 series of 1992, the
Millennium series of 1999 and 2000, and the recent Olympic-
Paralympic series, as well as several colourized coins.

We would recommend varying the reverse design of the 1-cent
coin to provide motivation for young collectors to return to this
denomination as a starting point for collecting, thereby increasing
collector interest and demand for the coin.

Recent proof of this is the United States’ 1-cent coin, which had
four different reverse designs in 2009 to celebrate the coin’s
centennial. That was followed by a new reverse design in 2010. As a
result, collectors in the U.S. are flocking to the Lincoln cent as

L’Association royale de numismatique du Canada, l’ARNC,
est un organisme national qui regroupe les numismates,
collectionneurs et vendeurs qui étudient, collectionnent,
achètent, vendent et échangent des pièces de monnaie, des
billets de banque, des jetons et des objets en métal. Comme
l’indiquent sa constitution et ses règlements administratifs,
l’association est un organisme d’éducation sans but lucratif qui
se consacre à la recherche et à la diffusion de renseignements
numismatiques dans l’intérêt du Canada, des Canadiens et
d’autres personnes dans le monde qui s’intéressent à la science
de la numismatique.

En tant que groupe qui apprécie la monnaie principalement
pour des raisons autres que la valeur économique, nous ne nous
pencherons pas sur des questions qui ont trait par exemple au
pouvoir d’achat de la pièce de 1 cent, ni à son utilisation pour des
transactions au comptant, car d’éminents représentants du
gouvernement, du monde des affaires, des universités et du
secteur privé se sont déjà prononcés à ces égards devant le comité.

Nous, membres de l’ARNC, comprenons les raisons
économiques qui motivent la suppression de la pièce de 1 cent et
pouvons même les approuver, mais, en tant que collectionneurs,
nous sommes attachés à nos pièces pour des considérations autres
que financières. Nous prenons plaisir à les étudier, à en examiner la
couleur et le motif, à déterminer comment elles ont été fabriquées, à
repérer des défauts et des variétés et, surtout, à les exposer et à
transmettre nos connaissances ainsi que notre amour pour ces
merveilleux objets d’art en métal.

C’est pourquoi nous avons plusieurs suggestions et
recommandations pour le maintien en circulation des pièces de
1 cent, dont certaines peuvent avoir des retombées économiques
positives.

En tant que collectionneurs, nous aimerions beaucoup que le
Canada, par l’entremise de la Monnaie royale canadienne,
continue de frapper des pièces, du moins des séries et des
rouleaux de pièces de 1 cent pour le marché des collectionneurs,
un peu comme il le fait pour les pièces de 50 cents.

Les numismates s’intéressent encore beaucoup aux pièces de
1 cent comme en témoignent les nombreux livres de recherches
publiés sur ce sujet au cours des dernières années. Pour les jeunes
collectionneurs, la pièce de 1 cent a longtemps été un bon point de
départ, un moyen facile et peu coûteux de commencer une
collection. Avec le temps, la pièce de 25 cents est devenue ce point
de départ, en raison de la diversité des motifs commémoratifs
fascinants que la Monnaie royale a conçus pour ces pièces, par
exemple la série Canada 125 de 1992, la série du Millénaire de 1999
et de 2000, le récent programme de pièce sur le thème des Jeux
olympiques-paralympiques et plusieurs pièces de 25 cents en couleur.

En variant le motif de revers des pièces d’un cent, on inciterait
certainement les jeunes collectionneurs à reprendre cette pièce
comme point de départ et on augmenterait ainsi l’intérêt et la
demande des collectionneurs.

À preuve, la pièce de 1 cent américain avait quatre motifs de
revers commémorant son centenaire en 2009, puis un nouveau
motif de revers a été conçu en 2010. Des collectionneurs
américains s’intéressent maintenant au cent de Lincoln comme
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never before. Since 1980, Canada’s 1-cent coin has undergone
dynamic changes in size, weight and composition, changes that are
driven by many factors but primarily to keep the cost of the
material, production and distribution of the 1-cent coin affordable.

To achieve this, the mint has become a world leader in the
production of high-quality, low-cost multi-ply plated steel coins
by innovating and enhancing its processes and technologies.

From the collector perspective, the impact has been positive.
First, the cost reductions have kept the coin in circulation so that
we numismatists can continue to collect it. Second, as the 1-cent
coin evolved from a copper coin to the current multi-ply plated
steel, sharp-eyed collectors have discovered many attractive
varieties and errors that have increased interest and demand for
the piece. We encourage the Royal Canadian Mint to continue to
innovate and advance its minting technologies so that the 1-cent
coin continues in circulation and remains available for collectors.

In closing, should Canada decide to cease production of the
1-cent coin as a circulation issue, the RCNA recommends
continuation of the current practice whereby the 1-cent
denomination is not demonetized. Canada has never
demonetized a coin or banknote, and all coins issued since the
first ones in 1870 remain legal tender today. Knowing that a coin
or a note has not been demonetized is a strong motivating factor
for collectors, and it encourages hoarders to return them into
circulation, which as the committee has heard, is both
economically and environmentally advantageous.

On behalf of the Royal Canadian Numismatic Association,
thank you again for your invitation to appear this evening. I look
forward to the question period.

Bret Evans, Managing Editor and Associate Publisher, Canadian
Coin News: Let me preface this by saying that although I have
known Mr. Woodland for a number of years, and I am on the
board of RCNA, we did not compare notes. You will hear a
similar presentation from me because we both represent a similar
constituency.

Thank you for the opportunity to make this presentation. It is
a subject I have been following for more than 20 years, which is
how long I have been doing this job as editor of Canadian Coin
News. The very first or second article I wrote was about the 1-cent
coin and the proposal to eliminate it. Canadian Coin News is a
periodical serving the interests of Canadian numismatists. Those
are collectors of coins, paper money and related material. As
such, our readers are among the keenest observers of Canadian
coins and circulating money, including, of course, the cent.

It is my perception that it would be an understatement to say
that collectors like the coin. For many years, it was a traditional
entry into the world of coin collecting, and I still recall putting
together a date set of coins from the family penny jar as a child.
Even today, collectors enjoy looking for the newest dates and

jamais auparavant. Depuis 1980, des modifications dynamiques
ont été apportées à la taille, au poids et à la composition de la
pièce de 1 cent canadien en raison de nombreux facteurs, dont le
plus important est le souci de conserver des coûts de production,
de matériel et de distribution abordables.

En innovant et en améliorant ses procédés et ses techniques, la
Monnaie royale canadienne est devenue un chef de file mondial
dans la production de pièces d’acier plaqué multicouche de grande
qualité, à coût abordable.

Du point de vue des collectionneurs, l’incidence a été positive.
D’abord, la réduction des coûts a permis à la Monnaie royale de
maintenir la production de pièces de sorte que nous, numismates,
puissions continuer de les collectionner. Ensuite, la pièce de 1 cent
qui était auparavant faite en cuivre, est devenue une pièce d’acier
plaqué multicouche, non dépourvue d’erreurs et se présentant
sous différentes variétés attrayantes que les collectionneurs n’ont
pas manqué de découvrir, d’où l’intérêt et la demande accrue.
Nous encourageons la Monnaie royale canadienne à continuer
d’innover et de mettre au point des technologies de frappe pour
que la pièce de 1 cent demeure en circulation et à la disposition
des collectionneurs.

Pour terminer, si le Canada décide de mettre fin à la production
des pièces de 1 cent, l’ARNC recommande de s’en tenir à la
pratique actuelle et de ne pas les retirer. Le Canada n’a jamais retiré
de la circulation de pièce de monnaie ni de billet de banque; toutes
les pièces qui ont été émises, incluant les premières en 1870, ont
cours légal aujourd’hui. Ce fait est très intéressant pour les
collectionneurs et encourage les thésauriseurs à les remettre en
circulation, ce qui est avantageux sur le plan économique et
environnemental, comme on l’a expliqué au comité.

Au nom de l’Association royale de numismatique du Canada,
je vous remercie encore une fois de votre invitation à comparaître
ce soir et je suis impatient de répondre à vos questions.

Bret Evans, rédacteur en chef et éditeur associé, Canadian Coin
News : Je voudrais tout d’abord vous dire que bien que je
connaisse M. Woodland depuis plusieurs années et que je siège au
conseil de l’ARNC, nous n’avons pas parlé au préalable de nos
exposés. Nos déclarations sont similaires car nous partageons des
points de vue similaires.

Je voudrais d’abord vous remercier de m’avoir invité à vous
présenter cet exposé. C’est un sujet auquel je m’intéresse depuis
plus de 20 ans. En fait, l’un des premiers articles que j’ai écrit dans
le Canadian Coin News en 1990 portait justement sur l’avenir de la
pièce de 1 cent. Le Canadian Coin News est un périodique qui sert
les intérêts des numismates canadiens. Il s’agit de collectionneurs
de pièces, de billets de banque et de matériel qui s’y relient. Ainsi,
nos lecteurs sont parmi les observateurs les plus enthousiastes des
pièces et de l’argent en circulation au Canada dont, bien entendu,
la pièce de 1 cent.

Les collectionneurs aiment cette pièce, c’est le moins qu’on
puisse dire. Pendant de nombreuses années, elle a été
traditionnellement une pièce recherchée par les collectionneurs.
D’ailleurs, je me souviens encore d’avoir assemblé, durant mon
enfance, une série de pièces de dates diverses puisées dans le bocal
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hunting for scarce combinations of dates, mint marks and
compositions. I am sure from a collecting viewpoint, most will
regret the loss of the circulating cent. They value it as a collectible.
At the same time, that economy exists because, many of my
readers have told me, both through letters and in person, they see
little value in it as money. In everyday use, most cannot be
bothered to concern themselves with the coin that has virtually no
purchasing power in day-to-day business. Therefore, they see little
value in it as money.

I see no conflict here because collectors understand that
circulating money exists primarily to allow people and businesses
to buy and sell. That means any coin, including the cent, must be
viable and must be seen to be of value by average Canadians. The
only reason to produce a coin at a loss is because it is in demand.
Right now, there is a demand for 1-cent coins because we need
them to make change. Implementing rounding off in cash
transactions would eliminate that need and that demand.

Another option would be to attempt to reduce the cost by
changing the composition of the coin to something less expensive.
The Royal Canadian Mint, for several decades, has done an
admirable job of altering the weight and composition of the cent
and could possibly come up with an alternate composition again.
However, I suspect it would be difficult to come up with a format
that would not appear cheap to Canadians, and, even so, it would
not address the simple fact that the coin has no purchasing power.
As much as I personally love the coin, I see no long-term future
for the cent in day-to-day commerce.

However, I stress that the coin should not lose its legal-tender
status, even if the currency act must be altered to implement
Swedish rounding. Canada has never demonetized circulating
money, and that means old large cents from Queen Victoria and
even $1 bills could still be spent. That would give the coin
legitimacy in the eyes of collectors and allow the Royal Canadian
Mint still to include it in collector sets. It may even be possible to
produce coins in rolls and sell them to collectors. They would then
pay the shipping, as they do with 50-cent pieces. One option
would be to declare that the coin is legal tender only in rolls of
fifty coins or in units of five, while withdrawing them as they enter
the banking system. We did that with the $1 and $2 notes. That
would retain the coins’ status as money, while eventually
removing them from circulation, and it would protect
Canadians from any financial loss.

I do not believe it would be fair to expect banks to redeem 1-cent
coins because they are private businesses not government
institutions, and they would want to pass the cost on to consumers.

à pièces de 1 cent de la maison. Même aujourd’hui, les
collectionneurs se plaisent à trouver des dates plus récentes,
voire à faire la chasse à de rares combinaisons de dates, de
marques d’atelier et de compositions. Je ne doute pas, donc, que
la plupart des collectionneurs regretteraient que la pièce de 1 cent
soit retirée de la circulation. Il la considère comme une pièce
intéressante à collectionner. Par ailleurs, il existe une dichotomie
puisque nombre de mes lecteurs m’ont dit, par lettres ou en
personne, qu’ils lui accordent peu de valeur comme monnaie.
Dans l’usage de tous les jours, la plupart d’entre eux pourraient
s’en passer, car elle n’a pratiquement aucun pouvoir d’achat. Elle
a peu de valeur comme monnaie.

Je n’y vois là aucun conflit; les collectionneurs comprennent
que l’argent en circulation existe principalement pour permettre
aux gens et aux entreprises d’acheter et de vendre. Cela signifie
que toute pièce, et cela vaut aussi pour le cent, doit être viable
pour être réputée avoir de la valeur pour le Canadien moyen. La
seule raison pour laquelle on produit une pièce à perte, c’est
qu’elle est en demande. À l’heure actuelle, il existe une demande
pour la pièce de 1 cent parce qu’on en a besoin pour faire de la
monnaie. L’arrondissement des transactions au comptant
éliminerait cette demande.

Une autre solution serait de réduire le coût de production de la
pièce en modifiant sa composition. La Monnaie royale
canadienne a, pendant plusieurs décennies, fait un travail
admirable en modifiant le poids et la composition du cent et
pourrait sans doute concevoir une autre composition. J’estime
toutefois qu’il serait difficile d’en arriver à un résultat qui ne
semblerait pas bon marché pour les Canadiens. De plus, pareille
formule ne résoudra pas la simple difficulté que la pièce n’a
pratiquement aucune valeur. Par conséquent, même si,
personnellement, j’aime bien la pièce, je crois qu’elle n’a
vraiment pas d’avenir dans le commerce de tous les jours.

Cependant, je tiens à souligner que la pièce devrait continuer
d’avoir cours légal, même si on modifie la loi pour adopter le
système d’arrondissement suédois. Le Canada n’a jamais retiré de
l’argent de la circulation de sorte que les vieilles grandes pièces de
1 cent à l’effigie de la reine Victoria, voire les billets de 1 $,
peuvent toujours être données en paiement. Cela conférerait de la
légitimité aux pièces aux yeux des collectionneurs et permettrait à
la Monnaie royale canadienne de les inclure encore dans les
ensembles de collection. Il pourrait même être possible de
produire des pièces en rouleaux et de les vendre aux
collectionneurs, qui paieraient les coûts d’expédition, comme
cela se fait maintenant avec les pièces de 50 cents. Une autre
option consisterait à déclarer que le cent n’a cours légal qu’en
rouleau de 50 ou en ensemble de cinq pièces, tout en retirant les
pièces de la circulation quand elles entrent dans le système
bancaire, comme cela s’est fait avec les billets de 1 et de 2 $. La
pièce conserverait sa valeur comme pièce de 1 cent, elle finirait par
être retirée de la circulation, protégeant ainsi les Canadiens contre
une perte financière.

Je ne pense pas qu’il serait juste de s’attendre à ce que les
banques rachètent les pièces car ce sont des entreprises privées, et
non pas des institutions gouvernementales, et elles finiraient par
en refiler la note aux consommateurs.
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Once again, I thank you for the opportunity to speak on this
subject. I would be pleased to answer any questions.

The Chair: Thank you very much, each of you. That is a very
interesting perspective.

I have a point of clarification, Mr. Evans. What is
‘‘Swedish rounding’’?

Mr. Evans: That would be rounding to the nearest five.
Therefore, a transaction of $1.01 would be $1; a transaction
of $1.02 would be $1; and a transaction of $1.03 would be $1.05.

The Chair: You indicated that even old large cents from Queen
Victoria’s day and the $1 bill could be spent, but retailers are not
likely to accept those.

Mr. Evans: It is not likely. I did not want to get into the
subtleties of the definition of legal tender and its application in
day-to-day use, but the coins do retain legal-tender status, which
means they have to be presented to pay a debt. However,
merchants are also given the legal right to refuse to accept
anything they consider suspect. That is why a store will refuse to
accept a $100 bill, even though it is legal tender.

In the case of 1-cent pieces, at this time, they are only legal
tender up to 40 1-cent pieces. If you walked into a store and tried
to buy something that cost 55 cents and plunked 55 1-cent coins
on the counter, the merchant could refuse to accept it because it
was not an offer of legal tender. They would be within the
framework of the act, as I understand it.

The Chair: Mr. Woodland, you talked about the 50-cent piece,
and the mint still produces that 50-cent piece. We do not see many
in circulation. Is it the Royal Canadian Mint that decides to make
these for collectors and in packages, or does the mint have to
receive an order from the government, from the Department of
Finance Canada, to go ahead and produce those?

Mr. Woodland: I cannot speak on behalf of the mint as to how
it determines how many of each coin is produced. I do know it
produces circulation coins that we see in our pockets to meet the
demands of commerce. How they determine that precisely, I do
not know. That would have to come from the mint. I do know
how they produce the 50-cent coin. They are available in bulk, in
rolls and in boxes of rolls from the Winnipeg facility for purchase
in bulk. Primarily, they are purchased by the collector market.
Dealers will purchase a box of 50 rolls and then break those rolls
up and sell the coins individually to collectors who are prepared
to pay a small premium to the dealer for this; or they will sell
individual rolls as well.

Senator Marshall: I have a question for both Mr. Evans and
Mr. Woodland.

Encore une fois, je vous remercie de m’avoir donné l’occasion
de donner mon point de vue sur cette question. Je serai heureux de
répondre à vos questions.

Le président : Merci beaucoup à tous les deux. C’était un point
de vue fort intéressant.

J’aimerais obtenir une précision, monsieur Evans. Qu’entendez-
vous par « arrondissement suédois »?

M. Evans : Il s’agirait d’arrondir au cinq le plus près.
Ainsi, par exemple, une transaction de 1,01 $ ou de 1,02 $
deviendrait 1 $; et une transaction de 1,03 $ passerait à 1,05 $.

Le président : Vous avez indiqué que même les vieilles grandes
pièces de 1 cent à l’effigie de la reine Victoria et que les billets
de 1 $ pouvaient encore être dépensés, mais les détaillants ne
risquent pas de les accepter.

M. Evans : Ils ne risquent pas de le faire. Je ne voulais pas
entrer dans les nuances de la définition du cours légal et de son
application quotidienne. Mais il faut savoir que les pièces
conservent leur statut de cours légal, ce qui veut dire qu’elles
doivent être présentées pour payer une dette. En revanche, les
vendeurs détiennent également le droit légal de refuser toute pièce
qu’ils considèrent suspecte. C’est pour cette raison qu’un magasin
peut refuser un billet de 100 $, même si celui-ci a cours légal.

En ce qui concerne les pièces de 1 cent, à l’heure actuelle, elles
ont seulement cours légal à concurrence de 40 pièces de 1 cent. Si
vous allez dans un magasin et essayez d’acheter quelque chose qui
coûte 55 cents et que vous donnez au vendeur 55 pièces de 1 cent,
celui-ci pourrait les refuser car il ne s’agit pas d’une offre qui a
cours légal. Si je comprends bien, cela délimite le cadre de la loi.

Le président : Monsieur Woodland, vous avez parlé de la pièce
de 50 cents, qui est toujours produite par la Monnaie royale
canadienne. On n’en voit pas beaucoup en circulation. Est-ce que
la Monnaie royale canadienne décide de frapper ces pièces pour
les collectionneurs et les ensembles ou doit-elle recevoir une
ordonnance du gouvernement, du ministère des Finances, pour
pouvoir les produire?

M. Woodland : Je ne peux pas parler au nom de la Monnaie
royale canadienne et vous expliquer comment chaque pièce est
produite. J’ignore si elle fabrique les pièces qu’on a dans nos
poches pour répondre aux demandes du commerce. Je ne sais pas
comment la décision est prise. J’imagine que c’est la Monnaie
royale canadienne qui décide. Je ne sais pas comment elle produit
ces pièces de 50 cents. Elles sont produites en vrac, en rouleau que
l’on met dans des boîtes aux installations de Winnipeg pour
qu’elles puissent être achetées en gros. Elles sont principalement
achetées par les collectionneurs. Des intermédiaires achètent une
boîte de 50 rouleaux, qu’ils divisent pour pouvoir vendre les pièces
aux collectionneurs qui sont prêts à payer une petite prime à
l’intermédiaire. Ils vendent aussi les rouleaux individuellement.

Le sénateur Marshall : J’ai une question pour M. Evans et
M. Woodland.
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Mr. Evans, you referenced the article you wrote in 1990. You
spoke about the future of the 1-cent coin. Can you remember
what you said? Can you summarize it for us?

Mr. Evans: I did not editorialize in that particular case. That
was early on. A university professor at the University of Western
Ontario strongly advocated the abolishment of this coin. My
article was primarily an interview with him on why he thought
this should be done and, if I recall, an attempt to get some
contrary opinion, which basically amounted to the fact that
people love it.

People are still largely suspicious about any change in their
money. In the case of the 1-cent coin, I know people who are
convinced that if it were abolished, they would somehow lose.

The Chair: That is just the beginning of a slippery slope.

Mr. Evans: They say such things as big businesses have these
computers, and they will figure out exactly what prices to charge.

I am cynical of that because no one knows what I will buy
when I walk into a store.

Senator Marshall: That was 20 years ago. Have you written
anything on that same topic since 1990?

Mr. Evans: I have addressed the issue a number of times in
editorials. I wrote a piece trying to support the 1-cent coin, which
appeared in Costco Connectionmagazine. Of course, I reported on
the Desjardins Group’s study, which was alluded to earlier, and I
also reported on the Royal Canadian Mint’s consumer study.

Senator Marshall: Most of the witnesses that have appeared
before the committee are in support of discontinuing the penny.

Mr. Woodland, you are talking about the collection of coins.
Would you have any idea as to the volume? As background
material provided to the committee, we were given information on
the number of pennies that are produced each year and the cost of
producing the pennies. What volume would be required if the
mint were to keep producing pennies for collectors?

Mr. Woodland: I would just like to point out that my father
was a native of St. John’s.

I cannot give you a specific figure because we have not done
any investigation in that area. However, I would suggest as a
starting point a figure similar to the number of 50-cent pieces that
are currently produced but not put into circulation. That seems to
satisfy that collector niche. It might be a few more because a roll
of 1-cent coins is much cheaper than a roll of 50-cent coins.
Also, the younger market would be able to buy 1-cent coins
as opposed to 50-cent coins. Perhaps slightly more would be a
comparable volume.

Senator Marshall: I do not have it with me, but we were
provided that information. Thank you very much.

Monsieur Evans, vous avez fait allusion à l’article que vous
avez rédigé en 1990. Vous avez parlé de l’avenir de la pièce de 1
cent. Vous rappelez-vous ce que vous avez dit? Pourriez-vous
nous résumer vos propos?

M. Evans : Je ne me suis pas attardé sur ce cas en particulier.
C’était il y a longtemps. Un professeur de l’Université de Western
Ontario milite activement pour l’abolition de cette pièce. Mon
article était principalement une entrevue avec lui qui portait sur
les raisons pour lesquelles on devrait retirer la pièce et, si je me
souviens bien, une tentative pour obtenir des opinions contraires,
qui se résumaient au fait que les gens adorent la pièce.

Les gens se méfient de tout changement à leur devise. Dans le cas
de la pièce de 1 cent, je connais des gens qui sont convaincus que si
elle était abolie, ils seraient perdants d’une façon ou d’une autre.

Le président : C’est le début d’une pente glissante.

M. Evans : C’est ce qu’ils affirment parce que les grandes
entreprises ont des ordinateurs et elles sauront exactement quels
prix demander.

Je suis cynique parce que personne ne sait ce que j’achèterai
lorsque j’entre dans un magasin.

Le sénateur Marshall : C’était il y a 20 ans. Avez-vous rédigé
quoi que ce soit d’autre sur le sujet depuis 1990?

M. Evans : J’ai abordé la question à plusieurs reprises dans des
éditoriaux. J’ai rédigé un article à l’appui de la pièce de 1 cent qui
a été publié dans la revue Costco Connection. Bien sûr, j’ai écrit au
sujet de l’étude du groupe Desjardins, à laquelle on a fait allusion
un peu plus tôt, et à l’étude sur les consommateurs de la Monnaie
royale canadienne.

Le sénateur Marshall : La plupart des témoins qui ont comparu
devant le comité appuient l’élimination de la pièce de 1 cent.

Monsieur Woodland, vous parlez de la récupération des pièces.
Avez-vous une idée de leur nombre? Le comité a reçu des
documents d’information dans lesquels on trouve des
renseignements sur le nombre de pièces de 1 cent produites
chaque année et leur coût de production. Quel volume serait
nécessaire si la Monnaie royale canadienne devait continuer à
produire des pièces d’un cent pour les collectionneurs?

M. Woodland : J’aimerais mentionner que mon père est né à
St. John’s.

Je ne peux pas vous donner de chiffre précis parce que nous
n’avons pas mené d’étude de ce genre. Toutefois, je présume que
ce serait un chiffre semblable à celui du nombre de pièces
de 50 cents qui sont actuellement produites, mais qui ne sont pas
en circulation. Cela semble satisfaire les collectionneurs. Il y en
aurait peut-être un peu plus parce qu’un rouleau de pièces de
1 cent est beaucoup moins dispendieux qu’un rouleau de pièces de
50 cents. De plus, les jeunes seraient capables d’acheter des pièces
de 1 cent par opposition aux pièces de 50 cents. Peut-être le chiffre
serait-il donc un peu plus élevé.

Le sénateur Marshall : Je ne l’ai pas avec moi, mais on nous a
fourni cette information. Merci beaucoup.
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Senator Ringuette: What would be the value of the coin
collector market in Canada? What is the economic impact of coin
collecting in Canada?

Mr. Woodland: I can state that certainly recent auctions of
numismatic items, which include coins, banknotes and the other
areas of numismatics that I have mentioned, have topped
$1 million or $2 million each time, and there are four to
six auctions every year across the country. That is strictly the
major auction market.

To find a more detailed figure for dealer sales, we would have
to talk to the Canadian Association of Numismatic Dealers,
CAND, and ask for results there. Also there is the barter market
between collectors themselves, which would, I am sure, get into
the millions of dollars. As a rough order of magnitude— perhaps
Mr. Evans can help me out — I would say $30 million to
$50 million a year.

Mr. Evans: That is as good a number as any.

Senator Ringuette: That is impressive. I recognize your request
for the production of the 1-cent coin, at least for the collector
market.

What would you say would be the volume of coin collectors
outside of Canada collecting Canadian coins? How large would
that market be? I know I am asking a lot here.

Mr. Woodland: That is an extremely difficult question to
answer. I can say that the U.S. market for Canadian coins is
probably as strong, if not stronger, than the Canadian market,
simply because of the volume of high-end collectors in the United
States. The beautiful, attractive, expensive coins often find their
way into the pockets of our neighbours to the south. They also
have a great affinity for Newfoundland coinage that is no longer
being produced, which is very attractive and has a strong
following, probably stronger in the U.S. than here in Canada.
Certainly it would be the same volume as I mentioned earlier, if
not double that.

Senator Ringuette: On a yearly basis, for Canadian coins, for
the collector market in Canada and in the U.S., we are looking at
roughly $100 million?

Mr. Woodland: That would be a reasonable estimate, I would
think, yes.

Senator Runciman: Thank you, gentlemen, for being here this
evening. I want to compliment you both on the way that the word
‘‘numismatic’’ rolls off your tongues.

Mr. Woodland: It took a few years.

Senator Runciman: I can believe it.

In your submissions, you both make a distinction between
numismatists and collectors. What is the difference there?

Mr. Woodland: A collector is someone who collects coins and
builds a grouping of pieces that is attractive to them for their own
specific reasons. We talk about theme collecting, collecting coins
and banknotes based on a specific theme. I have a friend who
collects coins that have nothing but pictures of the sun on them.

Le sénateur Ringuette : À combien se chiffre la valeur du
marché des collectionneurs au Canada? Quelle est la retombée
économique de la collection de pièces au Canada?

M. Woodland : Je peux vous dire avec certitude que les récentes
ventes aux enchères d’articles numismatiques, ce qui comprend les
pièces, les billets de banque et d’autres éléments que j’ai
mentionnés, ont atteint 1 ou 2 millions de dollars chaque fois,
et il y a quatre à six ventes aux enchères chaque année au pays. Et
ce n’est là que le marché aux enchères principal.

Pour obtenir le chiffre de ventes détaillé, il faudrait demander
les résultats de l’Association canadienne des marchands
numismatiques. Il y a aussi le marché des échanges entre
collectionneurs qui, j’imagine, représente des millions de dollars.
Pour vous donner une idée, et peut-être M. Evans peut-il m’aider,
je dirais que le marché représente de 30 à 50 millions de dollars
par année.

M. Evans : Ce n’est qu’une estimation.

Le sénateur Ringuette : C’est impressionnant. Je tiens compte
de votre demande de production de la pièce de 1 cent, du moins
pour le marché des collectionneurs.

À votre avis, combien de collectionneurs de pièces canadiennes
se trouvent à l’extérieur du pays? Quelle est l’ampleur de ce
marché? Je sais que j’en demande beaucoup.

M. Woodland : C’est une question à laquelle il est extrêmement
difficile de répondre. Je peux vous dire que le marché américain des
pièces canadiennes est probablement aussi fort, sinon plus fort, que
le marché canadien, tout simplement en raison du nombre de
collectionneurs de pièces haut de gamme aux États-Unis. Les belles
pièces dispendieuses et attrayantes se retrouvent souvent dans les
poches de nos voisins du Sud. Les pièces de Terre-Neuve qui ne
sont plus produites sont aussi très populaires là-bas. Elles sont très
attrayantes et en demande, probablement plus aux États-Unis
qu’ici, au Canada. C’est assurément le même nombre de pièces que
ce que je vous ai dit plus tôt, sinon le double.

Le sénateur Ringuette : En ce qui concerne les pièces
canadiennes, le marché des collectionneurs au Canada et aux
États-Unis représente environ 100 millions de dollars par année?

M. Woodland : C’est un chiffre raisonnable, oui.

Le sénateur Runciman : Merci, messieurs, d’être venus ici ce
soir. J’aimerais vous féliciter pour l’aisance avec laquelle vous
prononcez le mot « numismatique ».

M. Woodland : Cela a pris quelques années.

Le sénateur Runciman : Je le crois.

Dans vos exposés, vous établissez une distinction entre les
numismatistes et les collectionneurs. Quelle est la différence entre
les deux?

M. Woodland : Un collectionneur collectionne les pièces et les
regroupe d’une façon qui lui plaît pour des raisons qui lui sont
propres. Nous parlons ici de collections de pièces et de billets de
banque en fonction d’un terme précis. J’ai un ami qui collectionne
les pièces qui n’ont sur leur face qu’une image du soleil. D’autres
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Other collectors like to collect date sets, all the coins between
two certain dates. The varieties are limitless. A collector gathers
for a personal reason.

A numismatist is a person who studies coins and understands
the science of how coins are produced at the mint. Numismatists
look at the science and engineering behind the production of
coins. They study the history of a piece, who engraved it, the
artwork behind it, where it was distributed, how many were made
and how many different dyes were used to produce the coin. They
look at the distribution of the coins. They study how coins wear
and become damaged and tarnished. It is both the science and the
art, the imagery on the piece. A numismatist is someone who
academically studies and does research and may not collect at all.

Senator Runciman: Are there organizations comparable to
yours that represent collectors?

Mr. Woodland: We represent both the collector community
and the academic or research community, yes.

Mr. Evans: Numismatics involves more than just coins.
Numismatics can involve a much broader field, including paper
money and metals. Other than that, Mr. Woodland has hit the
nail on the head.

Also, we use the terms interchangeably, or at least I do, just for
editorial purposes.

Senator Runciman: You both recommended against
demonetizing, which New Zealand did. What is your knowledge
on other jurisdictions that went in that direction versus what you
are recommending? What would be the downside, if any, of not
accepting your recommendation?

Mr. Evans: I feel at a disadvantage here, by the way, as a first-
generation Canadian with no relatives from other parts of
Canada, but I will do my best.

I will go back to my heritage, which is Great Britain. Britain
has demonetized a number of times within the past generation,
initially switching from pounds, shillings and pence to a decimal
system, and then resizing and formatting their decimal currency
to a smaller and more affordable size. They have chosen to
demonetize. Another case is Europe, where tons of money has
been demonetized through the implementation of the euro.

I wish I could tell you that in those cases hordes of collectors
marched on capital buildings waving signs, but that is not what
collectors do. Demonetizing reduces the value of all that old
money to melt. Unless they happen to be scarce dates or have
some intrinsic collector value, all those old coins are now worth
whatever the metal they are made of is worth at the refinery.

I guess that is fine, but they have had to jump through many
hoops to ensure that individual citizens do not lose out on this. I
could be wrong, but I believe that in New Zealand people can still
take their old coins in to the Reserve Bank of New Zealand.

collectionneurs s’intéressent à des pièces d’une certaine période
définie par deux dates précises. Les variantes sont sans fin. Ces
gens collectionnent des pièces pour des raisons personnelles.

Les numismatistes étudient les pièces et comprennent comment
elles sont produites par la Monnaie royale canadienne. Les
numismatistes s’intéressent à la science et aux principes qui sous-
tendent la production de pièces. Ils étudient l’histoire d’une pièce,
la personne qui l’a gravée, l’art derrière la conception, la
distribution de la pièce, le nombre de pièces produites et le
nombre de teintures utilisées dans la fabrication. Ils étudient la
distribution des pièces. Ils s’intéressent à l’usure des pièces et à la
façon dont elles deviennent endommagées et se ternissent. Les
emblèmes sur les pièces relèvent à la fois de la science et de l’art.
Les numismatistes s’intéressent à la science, effectuent des
recherches et ne collectionnent pas toujours les pièces.

Le sénateur Runciman : Y a-t-il des organisations semblables à
la vôtre qui représentent les collectionneurs?

M. Woodland : Nous représentons à la fois les collectionneurs
et les chercheurs, oui.

M. Evans : La numismatique ne se résume pas aux pièces de
monnaie. Il s’agit d’un domaine beaucoup plus large, qui
comprend le papier-monnaie et les métaux. Mis à part ces
détails, M. Woodland a frappé en plein dans le mille.

À des fins rédactionnelles, on utilise les expressions
indifféremment, du moins je le fais.

Le sénateur Runciman : Vous nous avez tous deux déconseillé
la démonétisation, ce qu’a pourtant fait la Nouvelle-Zélande. Que
savez-vous des autres pays qui ont opté pour cette voie plutôt que
pour ce que vous recommandez? Quel serait l’inconvénient, le cas
échéant, de ne pas suivre vos conseils?

M. Evans : En passant, je me sens désavantagé, puisque je suis
un Canadien de la première génération sans famille ailleurs au
Canada, mais je ferai de mon mieux.

Je puiserai dans mes racines, en Grande-Bretagne. Ce pays a
procédé à une démonétisation à de nombreuses reprises au cours
de la dernière génération, tout d’abord pour passer des livres,
shillings et pence à un système décimal, puis pour transformer et
rapetisser cette nouvelle monnaie avant de la rendre plus
abordable. Le pays a choisi la démonétisation. L’Europe est un
autre bon exemple, puisque bien des devises y ont été
démonétisées lors de l’adoption de l’euro.

J’aimerais pouvoir vous dire que dans ces cas, des hordes de
collectionneurs sont descendues sur la capitale armées de
pancartes, mais ce n’est pas leur genre. Une fois démonétisée, la
vieille monnaie n’est bonne que pour la fonderie. À moins d’être
rares — de par leur date — ou d’avoir une valeur de collection
intrinsèque, ces vieilles pièces ne valent plus que le métal sur
lequel elles ont été frappées.

J’imagine que ce n’est pas un problème, mais il a fallu faire des
pieds et des mains pour que les citoyens n’en sortent pas perdants.
J’ai peut-être tort, mais je crois qu’en Nouvelle-Zélande, les gens
peuvent encore ramener leurs vieilles pièces de monnaie à la
Banque de réserve de la Nouvelle-Zélande.
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Senator Runciman: I wonder why other governments have
moved in that direction. For us to accept what you are advising us
to accept, is there a clear disadvantage to any government that is
abolishing any level of currency?

Mr. Evans: I cannot speak to why any government would do it.

Mr. Woodland: I cannot speak for any government either.
However, the collector market has a stigma associated with
demonetized currency, and it is an emotional one. From the
collector perspective, we would like, as has been the case with all
Canadian government-issued coins and banknotes, the penny to
remain as valid, legal tender.

Senator Runciman: I appreciate that you are not in a position
to answer that. I am curious as to why other governments have
gone in that direction. There must be some justification from
their perspective.

Mr. Evans: I think it is good housekeeping from a bureaucratic
perspective. That may be the sole answer.

Senator Massicotte: You used the word ‘‘demonetize.’’ What
does that mean? In New Zealand, the central bank always
respected the value of the money. Is that demonetized, or to you
does ‘‘demonetize’’ mean to take it out of circulation?

Mr. Evans: ‘‘Demonetize’’ means that it is no longer money.

Senator Massicotte: In other words, the central bank would no
longer respect the value of the coin.

Mr. Evans: That is right. There are banknotes that were issued
by Canadian banks in the early 1930s that are still money. You
cannot spend them; they have to go through a procedure to be
redeemed. ‘‘Demonetize’’ would mean to declare them no
longer money.

The Government of Canada could put a mechanism in place to
allow Canadians to bring in their hoards of $20 or $30 worth of
1-cent coins and get their $20 to $30 back.

Senator Massicotte: I want to understand your position. You
said that you were against it. If Canada does the same as New
Zealand has done, and the central bank respects any currency,
you would not be against that. If the government did that, that
would satisfy your concern?

Mr. Evans: I would want to ensure that the average Canadian
is not stuck paying $17 in service charges for $20 in quarters.

Senator Runciman: Obviously the witnesses cannot respond to
this. I am curious why other governments have moved in that
direction and if there is a downside to the government doing what
they are recommending in terms of demonetization.

The Chair: We just heard from the Reserve Bank of New
Zealand. They indicated that even though the 1-cent coin was
demonetized — that is, it is no longer legal tender, and the shops

Le sénateur Runciman : Je me demande pourquoi d’autres
gouvernements ont opté pour cette solution. Ce que vous
conseillez peut-il représenter un net inconvénient pour un
gouvernement qui abolirait des pièces de monnaie ou des billets
de banque?

M. Evans : Je ne peux pas vous dire pourquoi un gouvernement
procéderait ainsi.

M. Woodland : Je ne peux pas vous répondre non plus.
Cependant, les collectionneurs ont un préjugé envers la
démonétisation, pour des raisons d’attachement. Nous, les
collectionneurs, voudrions que, comme pour toutes les pièces de
monnaie et les billets de banque du gouvernement du Canada, la
pièce de 1 cent demeure valide et qu’elle ait toujours cours légal.

Le sénateur Runciman : Je comprends que vous ne puissiez pas
répondre à cette question. Je me demande pourtant pourquoi
d’autres gouvernements ont choisi de procéder ainsi. Il doit bien y
avoir une raison.

M. Evans : Je pense qu’il s’agit d’une question d’ordre
administratif du point de vue bureaucratique. C’est peut-être la
seule réponse.

Le sénateur Massicotte : Vous avez parlé de « démonétisation ».
Qu’entendez-vous par là? En Nouvelle-Zélande, la banque centrale
a toujours reconnu la valeur de l’argent. Est-ce ce qu’on appelle la
démonétisation, ou est-ce que cette expression veut plutôt dire le
retrait de la circulation?

M. Evans : Lorsqu’on démonétise, la monnaie n’a plus
cours légal.

Le sénateur Massicotte : En d’autres mots, la banque centrale
ne reconnaîtrait plus la valeur des pièces de monnaie.

M. Evans : C’est exact. Certains billets de banque émis par les
institutions canadiennes au début des années 1930 ont toujours cours
légal. On ne peut toutefois pas s’en servir pour faire des achats,
puisqu’il faut suivre une procédure spéciale pour les encaisser.
Lorsqu’on démonétise, on enlève aux pièces toute leur valeur.

Le gouvernement du Canada pourrait mettre en place un
mécanisme qui permettrait aux Canadiens d’échanger leurs
réserves de pièces de 1 cent contre les 20 ou 30 $ qu’elles valent.

Le sénateur Massicotte : Je veux bien comprendre votre
position. Vous avez dit être contre. Si le Canada emboîte le pas
à la Nouvelle-Zélande, et que la banque centrale reconnaît
toujours la valeur de la monnaie, vous ne vous y opposeriez pas.
Si on procédait ainsi, cela répondrait-il à votre préoccupation?

M. Evans : Je veux tout simplement m’assurer que le commun
des mortels ne devra pas payer 17 $ en frais de service pour 20 $
de pièces de monnaie de 25 cents.

Le sénateur Runciman : De toute évidence, les témoins ne
peuvent pas répondre à la question. Je me demande toujours
pourquoi d’autres gouvernements ont opté pour cette solution, et
s’il y a des désavantages à la démonétisation qu’on recommande.

Le président : Nous venons d’entendre le témoignage de
représentants de la Banque de réserve de la Nouvelle-Zélande.
On nous a indiqué que même si la pièce de 1 cent avait été
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did not have to accept it after one year — the central bank still
accepted it and gave the face value of any of those coins that were
brought in to them.

Mr. Evans: I am unsure about how that would work for the
average citizen. Perhaps in New Zealand it would not be as big a
hardship to find a central bank location. I am not sure about a
Canadian living in a remote part of Canada that does not have
easy access to Ottawa. Would there be something in place so that
they would not have to drive from 100 or 200 miles north of
Edmonton to a government office in Edmonton to redeem
their money?

The Chair: Your solution is to not demonetize?

Mr. Evans: My proposal is to alter the 1 cent’s legal-tender
status so that people would have to spend it in increments of five
or as rolls, and to recall them as they re-enter the banking system,
to require the banks to treat them as they would any mal-formed
or damaged coin and return them to the Royal Canadian Mint for
destruction through the coin distribution system. Within a matter
of a few years, there would be virtually no 1-cent coins left except
in the hands of collectors, who would not part with them because
they paid more than 1 cent for them.

Senator Massicotte: I want to ensure that I understand your
position. You are saying that demonetization does not bother you
as long as the legal tender is respected through an efficient
distribution system, such as chartered banks and the Bank of
Canada; is that correct?

Mr. Evans: I think we are stumbling over the exact definition
of ‘‘demonetize.’’

Senator Massicotte: You do not mind the removal of the coins
from circulation as long as their value is respected.

Mr. Evans: No, but it is important that Canadians can still get
a penny for a penny, to use incorrect terminology across the
board — a cent for a cent, in other words. I get in trouble with
many of my readers for using colloquial terms rather than
precise ones.

Senator Callbeck: Do you have any idea how many Canadians
are involved in collecting coins? What is the price of collector
coins based on?

Mr. Woodland: As to the number of collectors, The Royal
Canadian Numismatic Association has just under 2,000 members
paid up as of this year. That in no way represents all collectors
across the country. Many people collect who are not members of
an association. To give you a figure would be a pure guess out of
the air, but 30,000 would not be unreasonable. As well, collections
vary in size, and not all collectors collect Canadian currency.

démonétisée — c’est-à-dire qu’elle n’a plus cours légal, et que les
commerces n’ont plus à l’accepter passé la période de transition
d’un an —, la banque centrale reprend toujours ces pièces de
monnaie en échange de leur valeur nominale.

M. Evans : Je ne sais pas ce que cela représenterait pour le
commun des mortels. Peut-être qu’en Nouvelle-Zélande il n’est
pas aussi difficile de trouver une succursale de la banque centrale.
Or, je ne sais pas ce qu’il en serait des Canadiens habitant dans
des régions éloignées qui ne peuvent pas facilement se rendre à
Ottawa. Ne pourrait-on pas mettre en place un système qui
permettrait d’éviter, par exemple, à un Canadien habitant au nord
d’Edmonton de conduire 100 ou 200 miles pour se rendre à un
bureau du gouvernement où il pourra échanger son argent?

Le président : Votre solution consiste-t-elle donc à ne pas
démonétiser ces pièces?

M. Evans : Je propose de changer le statut des pièces de 1 cent
afin qu’on doive les dépenser cinq à la fois ou en rouleaux, puis on
les récupérerait à mesure que ces pièces réintégreraient le système
bancaire. Les banques leur réserveraient le même sort que les
pièces endommagées ou mal formées, et elles les renverraient à la
Monnaie royale canadienne, qui assurerait leur destruction. En
quelques années, il ne resterait presque plus de pièces de 1 cent, à
l’exception de celles conservées par les collectionneurs, parce
qu’ils les ont payées plus cher que leur valeur nominale.

Le sénateur Massicotte : Je veux bien comprendre votre
position. Vous dites que la démonétisation ne vous pose pas de
problème, tant et aussi longtemps qu’on respecte la valeur
courante des pièces et qu’on met en place un système de
distribution efficace, qui mettra par exemple à contribution les
banques à charte et la Banque du Canada. Est-ce exact?

M. Evans : Je pense qu’on ne s’entend pas sur la définition
exacte de la « démonétisation ».

Le sénateur Massicotte : Vous ne voyez pas d’inconvénient à ce
qu’on retire des pièces de monnaie de la circulation, tant et aussi
longtemps que leur valeur est reconnue.

M. Evans : Non, mais il est important que les Canadiens
puissent tout de même obtenir un sou pour un sou, tant qu’à
utiliser la mauvaise terminologie —, en d’autres mots, un cent
pour un cent. Nombre de mes lecteurs me reprochent d’utiliser des
termes familiers plutôt qu’exacts.

Le sénateur Callbeck : Savez-vous combien de Canadiens
collectionnent des pièces de monnaie? Sur quoi se base-t-on
pour déterminer la valeur des pièces numismatiques?

M. Woodland : En ce qui concerne le nombre de collectionneurs,
l’Association royale de numismatique du Canada compte un peu
moins de 2 000 membres en règle cette année. Or, cela est loin de
représenter l’ensemble des collectionneurs du pays. Nombre d’entre
eux ne sont pas membres d’une association. Sans me lancer dans de
pures conjectures, disons que 30 000 collectionneurs ne serait pas
un nombre déraisonnable. En outre, les collections sont de taille
variée, et tous les collectionneurs n’affectionnent pas que la
monnaie canadienne.
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The value of collector coins is determined by supply, demand
and the condition and rarity of the piece. In the case of coins, just
because a coin dates from the days of Queen Victoria does not
necessarily make it a valuable coin.

An excellent example is that Roman coins, which are
2,000 years old, can be purchased for a few dollars because
there is a huge supply available, whereas a 1921 50-cent piece in
reasonably good condition could cost $100,000.

Mr. Evans: The value of coins is not a constant; it fluctuates
with the market. The most famous Canadian coin to collectors is
the 1911 silver dollar, which was never issued, but three test
pieces, called patterns, were made in various metals, only one of
which is not in a museum. It is the only one in the world that
collectors can buy. I have seen the price of that coin move up and
down by hundreds of thousands of dollars over a period of time
simply depending on who is selling, who is buying and what the
demand is. In the 1980s, a gentleman paid close to $500,000 for it.
I do not know what he sold it for, but he had to wait almost
15 years to get that, and then it changed hands several times, the
last time for $1 million in a public auction. If that particular
owner now decides to sell it, he might only get $700,000 if no one
is prepared to step up.

For it to realize its full value, because it is a tangible asset
usually sold at auction, there has to be two people who want it
badly enough — and two people with deep pockets. Otherwise,
bargains can be had. When we talk about the price, it is kind of an
open-ended question.

Mr. Woodland: As a collector of Canadian coins, the best
resource for determining the market value of Canadian coins is
Mr. Evans’ publication Canadian Coin News, which has the
trends column in it. For $4.25 you can purchase a copy of the
publication that has several pages listing the current market
values of all Canadian coins in a variety of conditions that will
give you an excellent idea of what a reasonable seller and a
reasonable buyer would agree on as a price for a particular coin.

The Chair: Mr. Woodland and Mr. Evans, thank you for
taking us into the wonderful world of the numismatist and
collectors. That is an interesting perspective on this study that we
have looked at from a business point of view, the possible
elimination of the 1-cent coin from a consumer and vending
machines point of view.

As we indicated, earlier tonight we had a witness from New
Zealand telling us about his experience and what he would
recommend having gone through this twice with the 1-cent coin
and 2-cent coin and now with the 5-cent coin.

We are now into your perspective, which is different, and we
appreciate you taking the time to be here with us this evening to
provide us with your perspective.

La valeur des pièces numismatiques est déterminée selon
l’offre, la demande, l’état et la rareté de la pièce. Par exemple,
parce qu’une pièce de monnaie date de l’époque de la Reine
Victoria ne veut pas nécessairement dire qu’elle est précieuse.

L’exemple des pièces de monnaie romaine en est un excellent :
elles ont 2 000 ans, mais elles peuvent être achetées pour quelques
dollars, tout simplement parce qu’elles sont très nombreuses.
Toutefois, une pièce de 50 cents de 1921 en assez bonne condition
pourrait valoir 100 000 $.

M. Evans : La valeur des pièces de monnaie n’est pas
constante, mais elle fluctue plutôt selon le marché. La pièce
canadienne la plus célèbre chez les collectionneurs est le dollar en
argent de 1911, qui n’a jamais été frappé, mais trois pièces d’essai,
appelées épreuves, ont été produites en divers métaux, et
seulement une de ces pièces n’est pas dans un musée. C’est la
seule au monde que les collectionneurs peuvent acheter. J’ai vu le
prix de cette pièce fluctuer de centaines de milliers de dollars au fil
des années, uniquement en fonction du vendeur, de l’acheteur et
de la demande. Dans les années 1980, un homme en a fait
l’acquisition pour près de 500 000 $. Je ne sais pas combien il l’a
revendue, mais il a dû attendre 15 ans, puis la pièce a changé de
main à plusieurs reprises, et elle a été vendue la dernière fois pour
1 million de dollars aux enchères publiques. Si son propriétaire
actuel décide de s’en départir, il pourrait toucher seulement
700 000 $, s’il n’y a pas d’acheteur prêt à y mettre le prix.

Pour pouvoir aller chercher sa pleine valeur, puisqu’il s’agit
d’un bien matériel en général vendu aux enchères, il faut que deux
personnes aux portefeuilles bien garnis se l’arrachent. Sinon, on
peut se procurer des pièces à prix d’aubaine. Les prix varient
donc beaucoup.

M. Woodland : Pour un collectionneur de pièces canadiennes,
la meilleure ressource pour déterminer la valeur marchande de
celles-ci est la publication de M. Evans, le Canadian Coin News,
dans laquelle on trouve une rubrique sur les tendances.
Pour 4,25 $, vous pouvez vous procurer un exemplaire de ce
document dans lequel figure une liste de plusieurs pages qui
fournit la valeur marchande de toutes les pièces canadiennes,
selon leur état. Vous aurez ainsi une excellente idée du prix sur
lequel pourraient s’entendre un vendeur et acheteur raisonnables.

Le président : Messieurs Woodland et Evans, nous vous
remercions de nous avoir permis cette incursion dans le monde
merveilleux de la numismatique et des collectionneurs. Vous
apportez une perspective intéressante à cette étude que nous
avions déjà considérée du point de vue commercial, soit
l’élimination possible de la pièce de 1 cent de la circulation et
des distributeurs automatiques.

Comme nous l’avons déjà dit, nous avons entendu plus tôt ce
soir un témoin de la Nouvelle-Zélande qui nous a parlé de son
expérience et de ses recommandations, puisqu’il a vu des pièces
disparaître à deux reprises, dans le cas de celles de 1 cent et de
2 cents, et il nous a informés qu’on envisage maintenant de retirer
la pièce de 5 cents.

Nous connaissons maintenant votre point de vue, qui est tout à
fait différent, et nous vous remercions d’avoir pris le temps de
nous en faire part ici ce soir.
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Mr. Evans: It was my honour.

Mr. Woodland: It was a privilege. Thank you very much.

The Chair: Colleagues, before I adjourn, we have received a
table from the Department of Finance based on earlier evidence.
Everyone should have one of these. This shows you the volume
and the cost of pennies to the government over various years.

Senator Gerstein has some documents that he wants to submit.

Senator Gerstein: Mr. Chair, with your permission and the
permission of the committee, during the summer, several articles
appeared in newspapers across the country. I pulled those. I have
had them translated and have tabled them with the clerk. If it is
the wish of the committee, they could be circulated. They are just
items that I seemed to find here and there.

The Chair: Thank you. I do not see any reason why not. You
are making it easier for us to find these documents. If there are
any other articles colleagues have seen that you would like to
bring to our attention, you should do the same thing.

We will give all of this material and all of the transcripts from
our various meetings to the Library of Parliament and our
researchers and ask them to draw this together. We will look at it
following the Thanksgiving break. We will then look at a draft
document, so if there are any points you want to ensure are in the
report that we intend to generate, make sure you make a note of
those so that when we sit down to look at the draft you can get
your points in there. We can be thinking about that over the next
week or so.

Is there anything further to be brought before this meeting
this evening?

Senator Ringuette: Was any research done on the Quebec
pricing laws?

The Chair: Are you referring to the consumer protection
legislation?

Senator Ringuette: Yes, the consumer protection legislation that
was brought before us. At the least, we need to know that impact.

The Chair: Some points were outstanding from the point of
view of the Ministry of Finance. We have written a letter to them
asking for clarification, and some research has been done and is
being translated. That will be circulated before the end of the
week, as soon as the translation is completed.

Senator Ringuette: Thank you.

(The committee adjourned.)

M. Evans : C’était un honneur pour moi.

M. Woodland : Ce fut un privilège. Merci beaucoup.

Le président : Chers collègues, avant de lever la séance, sachez
que nous avons reçu un tableau du ministère des Finances basé
sur les témoignages précédents. Vous devriez tous en avoir un
exemplaire. Le graphique montre le volume et le coût des pièces
d’un cent pour le gouvernement au cours des années.

Le sénateur Gerstein voudrait soumettre certains documents.

Le sénateur Gerstein : Monsieur le président, avec votre
permission et celle du comité, j’aimerais présenter quelques
articles qui ont paru dans les journaux partout au pays au
cours de l’été. Je les ai conservés. Je les ai fait traduire et les ai
présentés au greffier. Si le comité le désire, on pourra les
distribuer. Il s’agit d’articles que j’ai glanés çà et là.

Le président : Merci. Je ne vois pas ce qui nous en empêche.
Vous nous avez facilité la tâche en trouvant ces documents pour
nous. Chers collègues, si vous avez lu d’autres articles dont vous
voudriez nous faire part, n’hésitez pas à emboîter le pas à
l’honorable sénateur.

Nous donnerons tous ces documents ainsi que la transcription
des séances à la Bibliothèque du Parlement et à nos analystes et
nous leur demanderons de colliger le tout. Nous nous pencherons
sur le résultat après la semaine de relâche de l’Action de grâce.
Nous examinerons alors le projet de document, donc s’il y a des
éléments que vous voulez absolument inclure dans le rapport
qu’on rédigera, assurez-vous d’en prendre bonne note afin de le
signaler lorsqu’on reverra le document. Vous pourrez y penser au
cours de la semaine prochaine.

Y a-t-il d’autres points que vous aimeriez soulever avant de
clore la séance de ce soir?

Le sénateur Ringuette : A-t-on fait de la recherche sur les lois
concernant l’établissement des prix au Québec?

Le président : Faites-vous référence à la Loi sur la protection
du consommateur?

Le sénateur Ringuette : Oui, celle qui nous a été présentée.
Nous devons au moins connaître toutes les répercussions.

Le président : Il restait quelques points en suspens, de l’avis du
ministère des Finances. Nous avons envoyé une lettre aux
responsables dans laquelle nous demandions certaines
précisions, et des recherches ont été faites et le fruit de celles-ci
a été envoyé à la traduction. Le tout sera distribué avant la fin de
la semaine, dès que ce sera traduit.

Le sénateur Ringuette : Merci.

(La séance est levée.)
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